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. société anonyme; chemin de fer; assignation; 

létence- règlement de juges. — Lettre de change 

i P - preuve testimoniale. — Donation portant par-

^nucipé' réserve; réduction. — Faillite; donation 

actuelle' transcription. — Droits d'enregistrement; 

"■«inon pour cause d'utilité publique. — Biens do-

expropriation pour cause d'utilité publique; rem-

T^' droits d'enregistrement; exemption. — Cour de 
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{ch.civ.). Bulletin: Garantie; demande nou-

5j£ vente; contenance. — Bail à locatairie perpé-

redevance; rachat; indemnité. — Tiers déten-

IS'priae; intérêts.— Cour d'appel de Paris (2' ch.) : 

\ taires- intérêt dans un acte reçu; demande en nullité 

Obligation. — Souscription conditionnelle d'actions; 
LLg. cautionnement; nullité; restitution du prix; fail-

le de la société. — Cour d'appel de Paris (3' ch.) : 
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ce maritime; pêche de la morue au banc de 

Terre-Neuve; dernières nouvelles; chargement terminé; 

embarquement des chaloupes; perte au cours de route; 

responsabilité. — Cour d'appel de Paris {4' ch. ) : 

(^ionnaires subrogés dans l'hypothèque de la femme; 

date des cessions et des inscriptions des différens ces-

sionnaires; question de priorité, 

hpict CRIMINELLE. — Cour d assises du Puy-de-Dôme : 

Meurtre. 
BLUTIONS JUDICIAIRES. 
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de Chartres à Rennes, etc ; les ouvriers des ateliers na-

tionaux étrangers à Paris qui ne voudi aient pas s'occu-

per à ces travaux recevraient des feuilles de route pour 
retourner dans leurs départemens. • 

Après M. Pierre I.ef'ranc, qui a lu une proposition sur la 

réformepostale, M.d'Adelward, a fait de son côté une dou-

ble motion : — L'une est relative à l'institution d'un com-

mandant supérieur entre les mains duquel seraient con-

centrées toutes les forces militaires destinées à protéger 

l'Assemblée nationale; — l'autre est relative à la révision 

par l'Assemblé Î des nominations faites récemment dans 
les rangs de la garde mobile à cheval. 

La séance s'est terminée par le vote du décret relatif 

au crédit de 3 millions demandé pour les ateliers natio-
naux. 

>
 Tel est le résumé de cette séance qui, comme on 1 j voit, 

n'a offert qu'un fort médiocre intérêt. 

Le service d'honneur de l'Assemblée nationale était fait 

aujourd'hui par des détachomens de la garde nationale du 

Finistère, que le ministre de la guerre avait passé en re-
vue le matin. 

On voyait également dans le salon de la Paix des offi-

ciers de la garde nationale de l'Aude, et de plusieurs au-
tres départemens du Midi. 

.W. 

Les demandes d 'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

l'un mandat à vue sur Paris ou d'un 

poste. On peut encore s'abonner par 

des Messageries nationales et générales. 

bon stir la 

'entremise 

AS5£<MBX.£E EJAXÏOBTAS.E. 

Quelle que soit l'activité des commissions, les travaux 

sérieux ne peuvent encore se présenter à la discussion 

publique, et en attendant qu'elle soit saisie des projets en 

te moment à l'étude, l'Assemblée n'a guère pour occuper 

ses séances que la lecture des rapports ou des proposi-

lioas individuelles. Aujourd'hui c'était le rapport de la 

commission chargée d'examiner le décret présenté par la 

Commission executive sur le bannissement à perpétuité 

de Louis-Philippe et de sa famille. M. Dômes, rapporteur 

delà commission, allait monter à la tribune, quand M. le 

président a annoncé qu'il avait reçu deux lettres dont il 

iml donner lecture à l'Assemblée. Ces deux lettres sont 
unsi conçues : 

Monsieur le prés ; dc.nt, 
Les journaux nous apporte -t un projet de décret tendant à 

nous lermer les portes de !a France. 

tes seotimens que ce projet nous inspire, nous arrachent à 
•» réserve que jusqu'ici nous nous étions imposée. Nous avions 

que cette réserve, toute patriotique, serait comprise; 
■assemblée était réunie, elle allait, dans son indépendance et 

«souveraineté, voter la nouvelle Constitution; nous ne vou-
«nspss jeter au milieu de ses délibérations l'expression d'un 
w ou la préoccuper de personnes. 
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ous ne saurions
 accepter. 

,„ P's de toute ambition personnelle, nous protestons de-

Les assemblées électorales du département de la Seine 

sont convoquées pour le 4 juin prochain, à l'effet de nom-

mer onze représentans du peuple. M. le maire de Paris 

vient de rendre un arrêté à ce sujet. Les citoyens portés 

sur les listes publiées au mois d'avril dernier, n'ont au-

cune formalité à remplir. Ceux qui ne sont point compris 

dans ces listes, devront se faire inscrire sur les listes de 

rectification qui seront closes le 27 courant à minuit. 

On lit dans le Moniteur : 

Depuis quelques jours des hommes qui tendent évi-

demment à exciter des désordres se plaisent à répandre 

dans le public des bruits alarmans. La justice veille sur 

ces machinations, elle saura les saisir et les désarmer ; le 

public doit se mettre en garde contre cette tactique qui 
n'est pas nouvelle. 

On dit, on redit partout que la Commission du pouvoir 

exécutif a donné ou va donner sa démission ; que la C im-

mission est dissoute. Il n'y a rien de vrai, rien de fondé 

dans tous ces récits qui ne doivent pas préoccuper un 

seul instant les esprits sérieux. 

*M le 
représentans de la naton contre une mesure dont nos loiécéi 

J*»»ez, Mon, 
TenSf f,

nos
 sentimens devaient nous garantir. 

I .,'sieur 13 président, porter cette lettre à la con-
tre h»,,. lA*se»ib!ée nationale, et recevez l'assurance de 

toute considération. 

Signé FRANÇOIS D'ORLÉANS et HENRI D'ORLÉANS. 

ci le texte de la seconde lettre : 

Claremont, le 20 mai 1848. 
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Aujourd'hui on a rendu, au nom de la Piépublique, les 

derniers honneurs à l'un des citoyens gardes nationaux 

du bataillon de Charonne, mort à l'hôpital Saint-Antoine, 

à la suite de blessures reçues dans la nuit du 15 au 1(5, 

en accompagnant i'adjoîut-maire du 6e arrondissement de 

Paris, qui s'opposait à /action agressive d'un club aimé 

réuni passage Molière, rue Saint-Martin. 

A dix heures du matin le citoyen Thierry, délégué du 

Gouvernement, chargé par le ministre de l'intérieur et le 

maire de Paris de les représenter à celte triste cérémo-

nie, assisté des citoyens Moreau, Richard et Maréchal, 

maire et adjoints du 8* arrondissement, du citoyen Vilain 

Saint-Hilaire, adjoint-maire du 6", celui-là môme qui, au 

péril de sa vie, dirigeait la colonne dans la nuit du 15 au 

16, réunis aux citoyens Milori, maire de Charonne, Pi-

gnost, adjoint de Charonne; Cauconnier, maire de Saint-

Mandé, sont partis de !'hô}àtal Saint-Atîtoine pour ern ire 

les derniers honneurs au citoyen Cannart, garde national 

de Charonne. Le bataillon de Charonne tout entier, un dé-

tachement de la 6' et de la 8* légion de la garde nationale 

de Paris, une députation des élèves de Saint-Cyr et de 

l'armée et un nombreux cortège d'ouvriers se sont diri-

gés vers l'église Sainte-Marguerite, où un service funèbre 

a été célébré. 

Les cordons du poêle étaient tenus par le maire du 8' 

arrondissement de Paris, puis celui de Charonne, un ou-

vrier, un oflicier d'artillerie de la garde nationale de Cha-

ronne, un officier de la garde républicaine, un garde mo-

bile blessé de Février, un sous-officiqr de ligne, un offi-

cier de la garde nationale de Paris. 

De là plus de 6,t00 hommes, à la tête desquels se 

trouvaient tous les officiers de la première légion de la 

banlieue de Paris, MM. le colonel Cosnard, le lieutenant-

colonel Périer, le major Tintorien, les chefs de batail-

lon Thouvenin, commandant la cérémonie : Collon, Bes-

nier, Maugé, Michonnet, Paiutendre, 'Dehors, Lavallée, 

Payn, Bondis, le docteur Pclassy et une multitude d'of-

fiefers de la garde nationale de Paris et de la banlieue, 

parmi lesquels on remarquait les officiers d'é.at-major 

Presbourg, de la 6' légion, et lluvelle, du bâtai Ion de 
La Villette, fe sont rendus à la colonne de Jtnllet, dont 

le cortège a fait le tour, \oulant prouver que ceux qui 

ont défendu la République étaient dignes de ceux qui 

l'ont fondée. 
Dans un ordre admirable, cette colonne do soldats ci-

fovenset d'ouvriers s'est dirigée vers le cimetière du 

PèVc-Lachaise, où le garde national du bataillon de Cha-

ronne a été placé à côté de ses compagnons d'armes morts 

comme lui victimes de la sédition. 

Au champ de repos, après les prières de 1 Lglise ca-

tholuiue, plusieurs discours ont été prononces par le ei-

toven ViUain Sainl-lHairc, adjoint et maire du 6' arron-

dissement
- * - la 1" légion de 

des 

détaiis'pieins d'intérêt sur la vie du citoyen dont la pa-

trie déplorait la per e. 
l'ufin le délégué du Gouvernement, après avoir remer-

cié la «arde nationale, a prononcé quelques paroles. 
Ledéléf-'uédu Gouvernement, les maires, les aùjomts, 

le colonel de la garde nationale se sont donne sur atte 

tombe l'accolade fraternelle aux acclamations du, peuple, 

oui couvrait 1 immense amphilh aire du Pcre-LacUaise.et 

qu'avait vivement impressionnés cette scène de douleur tt 

de patriotisme. 

Piés par le citoyen Cosnard, colonel de 

la banlieue, cl par le docteur Pelassy, qui a donne 

d'un crédit de 

des ateliers de 

et de Paris à Strasbourg, 

CONTHAINTE PAS CQ&S3 . 

On sait qu'on décret du Gouvernement provisçhe es 

due du 9 mars dernier, a décidé ajae « dans tous les cas 

où la loi autorise la contrainte par corps, comme moyen 

pour le créancier d'obtenir le paiement d'une dette pécu-

niaire, cette mesure cesserait d'être appliquée jusqu'à ce 

que l'assemblée nationale eut définitivement statué stir 

la contrainte par corps. » 

Aujourd'hui on lit dans le Moniteur un arrêté en date 

du 19 mai, émané des membres de la Commission du 

pouvoir exécutif, portant que « le décret du 9 mars n'est 

pas applicable au recouvrement des amendes et répara-

tions prononcées au profit de l'Etat en matière crimi-

nelle, correctionnelle ou de simple police, et ne déroge 

pas aux lois spéciales qui autorisent, avant jugement, 

l'arrestation des délinquans. » 

Au fond, nous n'avons rien à objecter contre cet ar-

rêté. Il nons semble impossible, en effet, quel que puisse 

être un jour.le sort de la contrainte par corps, que l'on 

songe jamais à l'abolir dans les cas où elle garantit l'exé-

cution de condamnations prononcées en matière pénale, 

puisque ce serait consacrer, pour certaines catégories de 

délits, l'impunité absolue au profit des insolvables. Nous 

ajouterons même que, malgré la généralité des termes du 

décret du 9 mars, il paraît résulter des considérans qui 

le précèdent, que ses auteurs n'ont eu en vue que le cas 

où la contrainte est exercée de particulier à particulier, 

en madère civile ou commerciale. 

Si donc la Commission du pouvoir exécutif, en pro-

mulguant son arrêté, n'a eu pour but que de donner un 

avertissement à ceux dont une suspension prolongée, 

mais purement lénévoie, de poursuites, aurait pu en-

courager, la résistance ou les mauvais calculs ; si, d'un 

autre côté, son intention n'a été que d'activer, dans 

1 intérêt du Trésor public, le recouvrement d'un re-

venu légitime et important, nous ne pouvons qu'ap-

prouver la mesure qu elle vient de prendre, tout !cn nous 

étonnant qu'elle ait cru devoir recourir à la forme solen-

nelle d'un arrêté H eût suffi d'une instruction donnée par 

le ministre d< s finances à ses agens, et rendue publique. 

Mais si la Commission du pouvoir exécutif a voulu faire 

quelque chjse de plus; si, par exemple, en présence 

peut-être de difficultés soulevées ou annoncées par des 

parties condamnées, elle a cru pouvoir fixer elle-même 

l'interprétation légale du décret rendu par le Gouverne-

ment provisoire ; si, en' un mot, c'est un arrêté interpré-

tatif, dans toute la force attachée à cette expression, qu'il 

a été dans son intention de rendre, nous devrions nous 

élever contre ce qui serait, de sa part, un excès évident 

de pouvoirs. Aussi longtemps, en effet, que le Gouverne-

ment provisoire a existé, c'est à lui qu'il a appartenu de 

réviser ou d'interpréter légalement ses décrets ; mais au-

jourd'hui ce droit d'interprétation ne peut résider que 

dans l'autorité judiciaire, et, au dessus de cette autorité, 

dans l'Assemblée nationule. Quant à la Commission exé-

cutive, nommée par l'Assemblée, dont elle relève et dé-

pend, elle n'a aucune puissance législative, et elle ne 

peut dès lors, sans une usurpation véritable, empiéter, 

sous forme d'interprétation ou autre, sur le domaine •lé-

gislatif, qui désormais appartient exclusivement à l'As-
semblée. 

Ce que nous - disons ici n'est que pour l'honneur des 

principes, car, nous le répétons, nous ne pensons pas que 

les Tribunaux puissent donner au décret du 9 mars un 

sens différent de celui que lui reconnaît l'arrêté du 19 
ma\ 

Au reste, le décret du 9 mars lui-mêaae a soulevé une 

grave question dont il est important, dans l'intérêt des 

transactions commerciales surtout, que l'Assemblée s'oc-

cupe promptement. Depuis ce décret, toutes les condam-

nations auxquelles les lois civiles et commerciales at-

tachaient la contrainte par corps, ont été prononcées 

avec garantie de cette voie d'exécution, mais sauf sus-

pension de poursuites jusqu'à décision définitive de 

l'Assemblée. C'est donc à l'Assemblée à prononcer et 

à faire cesser cet état provisoire. A cet égard son 

droit est plein et entier : car br- n qu'on lise dans les 

considérans du décret du 9 mars « que la contrainte 

» par corps est incompatible avec notre nouveau droit 

» public, » et « qu'il y a violation de la dignité hu-

maine dans cette appréciation qui fait de la liberté des 

citoyens un équivalent légitime d'une dette pécuniaire, » 

on comprend que ce sont là des maximes sujettes à ré-

vision, et qui veulent être examinées de plus près avant 

d'être définitivement consacrées. Il est, par exemple, beau-

coup d'esprits fort sensés qui considèrent la contrainte 

par corps comme une condition nécessaire et nullement 

■\ immorale des transactions commerciales et du crédit. 

Nous reviendrons d'ailleurs sur cette question lorsque 
l'Assemblée la discutera. 

Voici le texte de l'arrêté inséré au Moniteur : 

La Commission du pouvoir exécutif, 

Vu le décret du 9 mars dernier, ; or;aut que, dans tous les 
cas où la loi autorise la contrain e par corps, comme moyen, 
pour le créancier, d'obtenir le paiement d'une dette pécuniai-
re, cette mesure cessera provisoirement d'être appliquée; 

Considérant que ce décret n'a pas eu en vue de prohiber la 
contrainte employée comme moyen de répression, en matière 
criminelle, correctionnelle et de simple p dice, ni de déroger 
aux lois spéciales qui autorisent, d.ns certains cas détermi-
nés, l'arrestation piwentive des délinquans ; 

Que, si la prohibition pouvait è re considérée générale et 

absolue, il eu résulterait, notamment en ce qui concerne le 
département des finances, que la perception de l'impôt et la 
conservation des forêts nationales seraient gravement compro-
mises, attendu que lis délinquants forestiers et ceux qui con-
treviennent aux lois sur les douanes et les Contributions in-
directes étant, pour la plupart, complètement insolvables, 
l 'administration, faute de la teule sanction pénale qui lui 
reste le plussonvcnt, se trouverait d-iiis l'impossibité d'em-
pêcher la dévastation des forêts et de réprimer la fraude et la 
contrebande; 

Sur la proposi ion du ministre des finances, 
Arrête : 

Le décret du 9 mars 1848, sw la contrainte p ,r corps, 
n'est pas applicable au reco iviement des amendes et répara-
tiom pronon ées au profil de l 'iitJt en matière criminelle, 
correctionnelle ou de Mmple police, et ne déroge point aux 
lois spéciales qui autorisent, avaut jugement, l 'arrestatii u 
des délinquans. 

Les ministres sont chargés, chacun en ce qui leconberne, 
do donner dos ordres en conséquence. 

Patis, le 19 mai 1818. 

L<»s membres de la Commission du pouvoir exécutif. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 22 mai. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — CHEMIN DE FER. ASSIGNATION. — COM-

PÉTENCE. — RÈGLEMENT DE Jl'GES. 

Le domicile d'une socié é anonyme est là où est le siège de 
son établissement, et c'est là par conséquent qu'elle doit être 
assignée, aux termes des articles combinés 59 et 69 du Code 
de procédure (arrêt de la Cour de cassation du 4 mars 1843) ; 
mais il y a plusieurs exceptions à ce principe, notamment, 
lorsque la société contracte des obligations. Dans ce cas, l'ac-
tion dirigée contre elie pnit suivre le forum contrnchls, con-
formément à l'article 420 du Code de procédure, plutôt que le . 
forum rei de l'article 59 (arrêt, de la même Cour du 18 août 
1840). Il en est de même lorsque la société, par une clause de 
ses statuts, s'est obligée à avoirun préposé domicilié dans l'un 
de S'S étabtissemens autre que le siège de l'administration, 
pour y recevoir les notifications ou les significations qu'il y 
aurait lieu de lui adresser. Cette disposition, qui se rencon-
trait dans l'espèce, a pu être considérée comme dérogeant au 

principe du droit commun, en ce sens qu'elle créait au domi-
cile du préposé un centre de direction d'administration pour 
le règlement des rapports de la société avec les tiers. Consé-
quemment, la juridiction a pu être attribuée au Tribunal de 
ce domicile, relativement à des faits qui s'y sont passés et dont 
un tiers croyait avoir à se plaindre. 

Ainsi jugé par voie de règlement de juges, au rapport de 
M. le conseiller Pataille et sur les conclusions contraires ds 
M. l'avocat général Montigny; plaidant, M' Bonjean, pour la 
maison Pflug, et M* Moreau pour la compagnie du chemin de 
fer de Strasbourg à Bàle. li a été décidé que la maison Pflug 
avait bien procédé, en assignant la société du chemin de fer 
devant leTrihunal deMu bunsen, quoiquesou siège fùtàParis, 
attendu que d'après ses statuts, elle avait un préposé domici-
lié à Muihausen pour répondre aux actions que des tiers se 
croiraient fondés à exercer contre elle pour raison d'actes et 
de faits particuliers à l'administration de cette localité. 

LETTRE DE CHANGE l'SRDUE — PREUVE TESTIMONIALE. 

La preuve testimoniale est inadmissible de la part de celui 
qui, veut prouver l'existence d'une lettre de change qu'il pré-
tend avoir perdue et dont il demande le paiement. Le juge peut 
admettre ce genre de preuve pour constater des ventes ou 
achats, aux termes de l'article 109 du Code de commerce; 
mais lorsqu'il s'agit de lettres de change perdues, il existe 
une disposition spéciale qui indique la marche à suivre pour 
en demander le paiement. Le porteur doit, d'après l'article 
152 du même Code, sous peine de succomber daus sa deman-
de, obtenir une ordonnance du juge et justifier de sa propriété 
sur la lettre de change par ses livres en en donnant caution. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. — 
Plaidant, M" Decamps. (Rejet du pourvoi des héritiers l)u-
casse. ) 

Bulletin du 24 mai. 

DONATION PORTANT PARTAGE ANTICIPÉ. — RÉSERVE.—RÉDUCTION. 

Le copartagé qui trouve que son lot, daus une donation 
portant partage d'ascendant, ne lui attribue qu'une part in-
férieure à sa réserve, n'e- 1 pas obligé d'attaquer le partage 
du vivant de son auteur. Ce n'est point par l'action en resci-
sion ouverte par l'article 1079 qu'il doit se pourvoir, mais 
bien par l'action ordinaire qui dérive des principes généraux 
sur la conservation de la réserve et sur la réduction des dis-
positions qui y portent atteinte (articles 1076 et 920 du Code 
civil.) CoDséquemmtnt, c'est uneaction héréditaire dont l'exer-
cice lui appartient et qu'il ne peut intenter qu'au décès du 
dona'fur, puisque ce n'est qu'à cet'e époque qu'on pourra 
calculer, d'après les forces de la succession, quelle sera l'im-
portanée de cette réserve. Conséquemment encore, ce ne peut 
être qu'a partir de cette même époque. que commence à courir 
la prescription (Arrêt conforme de la chambre civile de la 
Cour de cassation, du 30 juin 1847.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur 
les conclusions coulormes de M. l'avocat-général Montigny ; 
plaidant, M' fiosviel (Rejet du pourvoi des héritiers Ke-
mi ly.) 

FAILLITE. — DONATION CONTRAC ri'ELLE. TRANSCRIPTION. 

La donation faite par un père à sa fille par contrat de ma-
riage de celle-ci, n'est pas un acte purement gratuit. Elle doit 
être considérée comme ayant le caractère de disposition à ti-
tre ot éreux non seulement vis à vis du mari, mais encore à 
l'égard ds la femme, puisqu'elle est destinée à leur procurer 
les moyens de supporter les charges du ménage. Conséquem-
ment c le ne tomba pas sous l'application d-; l'article 446 du 
Code de "commerce (arrêt de la iliambre civile de la Cour du 
2 mars 1847). Echappant ainsi, par son caractèrespécial à la 
nullité prononcée pur cet article dans l'intéièt des créanciers 
du donateur tombé en laillite, la donation dont il s'agit n« 
peut pas en être frappée sous Je prétexte qu'elle n'aurait été 
transcrite que la veille du jour auquel la faillite a été repor-
tée, c'e.-t-à dire dans un temps d'interdiction. En effet, la 
transcription n'est pas de l'essence deladonation qui subsiste 
indépendamment de l 'accomplissement de cette formalité. La 

transcription n'a pour unique objet que d'empêcher que des 
tiers puissent acquérir, au préjudice des donataires, desdroits 
sjir l'objet donné. Conséquemment, à quelque époque qu'elle 
ait lieu, la donation n'eu conserve pas moins toute sa force, 
alors surtout qu'il est établi que les dona aires ont constam-
ment été de bonne foi relativement à l'état de fortune du do-
nateur. 

Ainsi jugé au rapport de S. le conseiller Péeourl et sur U« 
conclusions conformes de M. l'avocat- général Montigny. — 
Plaidant, M" Saint-Malo. (Rejet du pourvoi des syndics de la. 
faillite Comitis.) 

— ACQUISITION rOL'R CAUSE u'uilllIÊ 

PUBLIQUE. 

DROIT D ENREGISTREMENT. 

L'acquisition d'un terrain faite p'r une ville, nièine pour 
cause d'utilité publique, n'est pas affranchie des droits d'en-
registrement lorsque cette acquisition n'est pas le ré ultat 
d'une expropriation poursuivie dans les formes établies par la 
loi du>3 mai Jgif. (Arrêt conforme de la chambre civile de la 
Cour du 23 août 1841.) 

Jugé en sens contraire par le Tribunal civil de Lyon : pour-
voi, pour fausse application de l'article 58 de la loi précitée 
et violation des lois liscahs ; admission, au rapport de M le 
conseiller Bernard (de Rennes), et sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat- général Montigny; plaidant. M* Moutard-
Martin. (L'administration de l'enregistrement contre la ville 
de Lyon.) 

PJJRLI-

RXEMP-

B1F.NS DOTAIS. — EXPROPRIATION POUR CAUSE n'i TILITÈ 

QUE. — REMPLOI. — DROITS U 'UNRECIS TIU- Ml NT . — 

TI0S. 

Les acquisitions faites ni remploi du prix de Meus AoW \ 
; aliénés par cuite d'expropriation peur c«us.« d'utilité publi-
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du 3 mai 1811. 
(Arrêts conformes des 10 décembre 18-45 et 8 décembre 

1847, chambre des requêtes.) 
Rejet du pourvoi de l'administration de l'enregistrement 

contre un jugement du Tribunal civil de Rouen rendu en fa-
veur des époux Roquer. M. Bernard (de Rennss), rapporteur; 
M. Montigny, avocat- général , conclusions conformes ; plai-
dant, M* Moutard-Martin. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 22 mai. 

GARANTIE. — DEMANDE NOUVELLE. — VENTE. — CONTENANCE. 

S'il est vrai que la demande en garantie est une demande 
principale qui ne peut être portée, pour la première fois, en 
cause d'appel', il est vrai également que le défendeur peut re-
noncer d'une manière explicite ou implicite au bénéfice du 
premier degré de juridiction. 

Et cette renonciation doit être considérée comme existante 
lorsque le défendeur a sommé, même par acte extrajudiciaire, 
son garant d'intervenir dans l'instance pour prendre son fait 
et cause et assumer tous les risques du procès. — En provo-
quant ainsi l'intervention de son garant, il renonce implicite-
ment et d'avance à demander son renvoi devant les juges du 
premier degré, dans le cas où le défendeur à la garantie vien-
drait à prétendre qu'il n'en doit aucune. 

Le vendeur, dans le cas même où il a vendu sans garantie 
de contenance, est tenu de celle qui résulte de son fait person-
nel ; et les juges peuvent considérer comme ayant ce caractère 
le fait, de la part du vendeur, d'avoir fait procéder à un ar-
pentage accusant une contenance moindre que celle indiquée 
aux actes, pour vendre ensuite sans garantie de contenance. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Deiapalme, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dans : M" Carette, Jousselin et Delachère (aff. Odiot, c. Le 
goux et autres), du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour 
oc Dijon. 

BAIL A LOCATAIRIE PERPÉTUELLE. — REDEVANCE. — RACHAT. 

— INDEMNITÉ. 

Le rachat de la redevance stipulée par un bail a locatairie 
perpétuelle a purgé définitivement la propriété, au profit du 
locataire, de tous les droits immobiliers préexistans, et les a 
convertis en de simples créances. 

En conséquence , lorsque l'ancien propriétaire du domaine 
direct prétend que des futaies à lui réservées ont été indû-
ment coupées par le locataire, il peut, à raison de ce fait, de-
mander la résolution du bail; mais il doit se borner à récla-
mer la réparation du préjudice à lui causé. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Duplan et sur les con-
clusions conform s de M. l'avocat-général Glandaz, (pl. M" 

Moreau et Tessier Desfarges) du pourvoi d rigé contre un ar-
rêt de la Cour d'appel de Pau du 5 avril 1813 (aff. H. Ba-
gnères c. commune de Laby (Hautes -Pyrénées). 

Bulletin du 24 mat. 

TIERS DÉTENTEUR. — PRISE. — INTÉRÊTS, 

Le tiers détenteur qui, à défaut de représentation de l'im-
meuble, est tenu d'en payer la valeur, ne peut être con-
damné à payer les intérêts de ceue valeur à partir du jour 
de l'indue possession, mais seulement du jour de la demande 
en justice. 

C ssation, au rapport de M. le conseiller Duplan (conclu-
sions contraires de M. l'avocat-général Glandaz), d'un arrêt 
de la Cour de Grenoble du 17 février 1845. (Affaire Rocha-
land contre héri tiers Giraud.) Plaidant M' Marmier. 

COUR D'APPEL DE PARIS (2* chambre). 

Présidence de M. Caucliy. 

Audience du 22 mai. 

NOTAIRES. INTÉRÊT DANS UN ACTE REÇU. DEMANDE EX 

NULLITÉ D'OBLIGATION. 

De ce que le notaire qui a reçu une obligation hypothécaire 
intéressant une société en commandite par actions, serait au 
moment de la passation de l'acte, propriétaire d'we action 
de la commandite, il ne s'ensuit pas-nécessairement, et par 
la force des articles 8 et 08 de la loi du 25 ventôse an XI, 
que Pacte soit vicié de nullité, alors surtout que rien n'au-
torise à supposer que l'impartialité du notaire a pu cire al-
térée par son intérêt d'actionnaire. 

Par acte passé devant M e Aumont-Thiéville, notaire, les 

7 et 23 novembre 1842, M. J. Laffitte se reconnut débi-

teur envers la Caisse générale de l'industrie et du com-

merce, dont M. Gouin était en dernier lieu le gérant, d'u-

ne somme de 1,600,000 fr. pour avances de fonds à lui 

faites. A la sûreté de cette obligation, M. J. Laffitte avait 

hypothéqué divers terrains sis à Paris tt aux envi-

rons. 

Ces terrains ayant été vendus dans le courant des an-

nées 1845 et 1846, et trois inscriptions seulement ayant 

été relevées à la transcription, la maison Gouin et C" in-

troduisit une demande tendante à faire ordonner la distri-

bution des prix par jugement. 

Mais, d'une part, M™ veuve Laffitte éleva la préten-

tion de faire prévaloir l'hypothèque légale inscrite à son 

nom pour, sûreté de l'obligation par elle prise solidaire-

ment avec M. J. Laffitte, son mari, dans le contrat de ma-

riage de M. et de M"" de la Moskowa, à l'occasion de la 

dot de 4 millions constituée 1 à la dame leur fille, et pour 

la garantie de diverses obligations souscrites par M. et 

M™ Laffitte solidairement, et ayant pour cause l'acquitte-

ment partiel de cette même dot. 

D'autre part, M. de Marenholtz, fils et héritier de M™* 

Benjamin-Constant, et en cette qualité créancier chiro-

graphaire de la succession de M. J. Laffitte pour la som-

me de 170,000 fr., demandait la nullité de l'obligation 

hypothécaire souscrite au profit de la maison Gouin elC". 

à raison de cette circonstance que M. Aumont-Thiéville, 

notaire instrumentaire, était actionnaire de la Caisse géné-

rale de l'industrie et du commerce, et qu'en cette qualité 

il n'avait pu, d'après les prohibitions insérées aux art. 8 

et 68 de la loi du 25 ventôse an XI, procurer à l'acte 

l'authenticité nécessaire à la validité de l'hypothèque. 

M. le prince et M™' la princesse de la Moskowa con-

cluaient aux mêmes fins que M. de Marenholz, et deman-

daient comme lui la nullité de l'obligation de 1 ,600,000 fr. 

souscrite au profit de la maison Gouin, et par suite la 

radiation de toutes inscriptions prises en vertu de cette 

obligation. 

Sur ces contestations il intervint, à la date du 6 juin 

1847, un jugement qui débouta M"* veuve Laffitte, M. et 

M"" de la Moskowa et M. de Marenholz de leurs deman-

des, ordonna la radiation de l'hypothèque légale de M** 

veuve Laffitte comme étant sans cause, et autorisa .MM. 

A. Gouin et C° à toucher le prix des terrains vendus. 

Nous nous bornerons à rapporter les motifs du juge-

ment relatifs au moyen de nullité résultant de la préten-

due infraction à la loi du notariat. Le jugement à cet 

égard résume les moyens de fait et de droit ; il est ainsi 

conçu : 

» En ce qui touche la question de savoir s'il y a au profit 
de Gouin et C", titre authentique régulier de na'ure à confé-
rer hypothèque ; 

» Attendu que cette question ne peut être soulevée par 
Marenholtz que du chef de son débiteur, Jacques Laffitte ou 

de sa succession ; que Gouin et C' peuvent dès-lors lui oppo-
ser tout ee qu'ils opposeraient au débiteur lui-même; 

» Attendu qu'il est établi par les pièces produites que J. 
Lunhtcet su succession ont, poslcrieurcuicn 

reconnu la qualité de créanciers hypothécaires de Gouin et 
C" ; qu'il y a même eu à cet égard chose jugée implicitement 
en octobre, novembre et décembre 1840, entre Gouin et C' et 
les représeutans Laffitte, puisque le Tribunal a validé des 
surenchères faites par lesdits Gouin et C', et que le droit de 
surenchérir comportait nécessairement la qualité de créan-
ciers hypothécaires , qu'à ces jugemens, de Marenholtz s'est 
trouvé valablement représenté par sa débitrice; 

«Attendu, au surplus, que si l'article 8 de la loi du 25 
ventôse an XI, défend aux notaires de recevoir des actes dans 
lesquels sont intéressés leurs parens ou alliés au degré indi-
qué, c'est que le législateur a supposé que dans ce cas, il 
pourrait s'élever des doutes sur l'impartialité du notaire, qui 
pourrait être soupçonné d'avoir favorisé les intérêts de son 
parent et négligé ceux de l'autre partie; 

» Attendu que cette disposition ne doit pas être étendne 
trop facilement d'un cas à un autre; qu'en général, un inté-
rêt dans une société par la souscription de quelques actions, 
n'est ni assez certain ni assez direct, pour qu'on puisse l'assi-
miler à l'alliance et à la parenté, et en faire une cause ds 
suspicion contre l'impartialité du notaire; 

» Qu'en fait la position d'Aumont-Thiéville dans la société 
J. Laffitte et C', n'a jamais été telle qu'on puisse en induire 
qu'il y ait à craindre qu'il ait négligé les intérêts de Laftit e, 
dont il était le notaire habituel, et dont il a été l'exécuteur 
testamentaire, pour favoriser ceux de la société, envers la-
quelle l'obligation de 1842 était contractée; 

» Que Gouin et C" justifient par un extrait de leurs livres, 
que sur quinze mille actions, Aumont Thiéville n'eu possédait 
qu'une ; que le contraire n'est pas établi ; 

M Qu'il est allégué, il est vrai', qu'Aumont-Thiéville figure 
parmi les quinze délégués chargés de surveiller les gérans.et 
que cette mission suppose qu'il était un des plus forts pro-
priétaires d'actions ; mais que cette allégation est formelle 
ment contredite parles statuis des 19 juillet et 2 octobrel837, 
qui n'exigent pas pareille condition de la part des délégués, 
mais disposent seulement qu'ils seront nomm -s par les action-
naires sans la participation des associés- gérans, par scrutin de 
liste à la majorité relative des membres présens; qu'il résulte 
d'un tableau représenté au Tribunal, et dont la sincérité né" 
saurait être mise en doute, que parmi les délégués, un assez 
grand nombre, et quelquefois six et même sept sur quinze, 
ne faisaient pas partie des plus forts actionnaires; 

» Que cette nécessité d'être au nombre des plus forts pro • 
priélaires d'actions n'était imposée qu'à ceux appelés à faire 
partie de l'assemblée générale, devant recevoir le compte des 
opérations de la société et entendre le rapport des quinze dé-
légués, ou bien représenter l'universalité des propriétaires 
d'actions ; que pour les fonctions de délégué, ce n'était pas 
tant l'intérêt qu'une aptitude spéciale qu'il s'agissait d'exiger; 

u Par ces motifs, déboute de Marenholtz et ies époux de la 
Moskowa de leur demande contre Gouin et C*. » 

Ce jugement, dans l'ensemble de ses dispositions, a été 

frappé d'appel par M"" veuve Laffitte, M. et M"" de la 

Moskowa et M. de Marenholtz, dont la défense a été pré-

sentée devant la Cour par M" Durand-Saint-Amand, De-

laegle et Baud ; mais, sur la plaidoirie de M' Paillet pour 

la maison Gouin et C% et sur les,conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Chamaillard, la Cour a adopté les 

motifs des premiers juges et confirmé pleinement leur 
décision. 

aue le navire a péri au cours de roule, par conséquent il y 
a lieu de la pari de l'assuré à l'abandon du navire tt au 

à l'acte de 1812, 

Observations. C'est un point très délicat de savoir si 

l'art. 8 de la loi du 25 ventôse an XI n'interdit pas ab-

solument au notaire de recevoir un acte dans lequel il est 

intéressé, quelle que soit d'ailleurs l'importance de cet in-

térêt. Le caractère d'impartialité, qui est l'un des princi-

paux attributs do la profession de notaire, nous ferait 

pencher pour l'affirmative; mais la question est douteuse, 

ainsi qu'on pourra le reconnaître en consultant les auto-

rités ci-après : Grenoble, 8 mars 1S32; Cassation, 30 juil-

let 1834; Dalloz, Recueil périodique, 1834, 1, 421 ; Toul-

lier, t. 8, v° 73 ; Massé et Lherbette, t. 1, p. 70; Rolland 

de Villargues, Dictionnaire du Notariat, § 12, t. 5, p. 

74 et Vf Adjudication, n* 38 ; Journal du Notariat, nos 

242, 354 ; Bordeaux, 14 février 1832 ; Cassation, 4 mai 
1840, 19 août 1844. 

Audience du même jour. 

SOUSCRIPTION CONDITIONNELLE D' ACTIONS. — AGENS. — CAU-

TIONNEMENT. — NULLITÉ. — RESTITUTION DU PRIX. — 

FAILLITE DE LA SOCIÉTÉ. 

Lorsque des actions ont été souscrites, et déposées à litre de 
cautionnement par des agens d'une compagnie d'assurances, 
sous la condition acceptée par le gérant que le prix leur en 
sera restitué, et que les actions seront pour le compte de la 
compagnie, dans le cas où la société viendrait à se liquider 
avant un temps déterminé, ce cas échéant, il y a lieu de pro-
noncer la résiliation du traité et d'ordonner la restitution 
du prix, conformément à la convention, laquelle doit avoir 
son effet, même vis-à-vis de la masse représentée par le syn-
dic de la faillite de la société. 

Ainsi jugé, par arrêt confirmatif de la sentence du Tri-

bunal de commerce de la Seine, dont la teneur suit : 

«Attendu que Leroux de Lens, gérant do la société en 
commandite la Salamandre, ayant pour objet les assurances 
contre l'incendie, a donné aux demandeurs des emplois d'a-
gens, de directeurs ou principaux de ladi e société pour la re-
présenter en province; 

» Attendu que pour garantie de leur gestion, et aussi pour 
les intéresser davantage au succès de l'entreprise, le gérant a 
exigé des demandeurs un cautionnement en actions de ladite 
société entièrement libérées; que, pour se conformer à cette 
condition, chacun des demandeurs a souscrit au profit du gé-
rant des effets à ordre après l'acquittement desquels il leur a 
été remis uu nombre correspondant de coupons d'actions de 
ladite société entièrement libérés, qu'ils ont immédiatement 
déposés à titre de cautionnement : 

» Attendu qu'en même temps que le gérant exigeait ce cau-
tionnement il prenait vis-à-vis des demandeurs l'obligation de 
leur en restituer le montant en argent et de reprendre leurs 
actions dans le cas où, par une raison quelconque, la société 
viendrait à se liquider avant le i ,r janvier 1845 ; 

» Attendu que cette clause a été la condition déterminante 
des traités faits entre les parties; que la société ayant été 
mise en liquidation le22ju n 1843, cette circonstrnee adonné' 
ouverture à la résiliation dudit traité ; 

» Attendu que le gérant n'a pas dépas>é la limite de ses 
pouvoirs en prenant l'obligation de rembourser aux agens 
une certaine valeur déterminée à la place des actions par eux 
déposées à litre de cautionnement ; 

« Attendu que les agens ne se faisaient pas garantir, 
comme on le prétend, le montant do leur commandite; que, 
dans l'espèce , ils n'agissaient pareil qualité d'associés, mais 
en qualité d'agens traitant comme tiers avec le gérant d 'tu e 
société, et exigeant des garanties en échange 'de l'obligati u 
qu'ils contractaient de rester propriétaires d'actions dont le 
cours éait susceptible de variations ; 

«.Attendu que Jouve, syndic de la faillite, ne peut avoir 
plus de droits que la société elle-même ; 

» Attendu que le chiffre des demandes n'est pas contesté • 
« Condamne Jouve ès-noms à admettre les demandeurs'au 

passif de la faillite Leroux de Lens, comme créanciers chi-
rographaire, pour les sommes par eux versées . » 

(Plaidant: M* Desboudets, pour M. Jouve, syndic, appelant 
et M

c Cagnet pour les sieurs Daudoy, Maillart et consorts' 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chaînai lard.) ' 

COUB D APPEL DE PABIS (3' chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 20 mai. 

ASSURANCE MARITIME. — PÊCHE DE LA MORUE AU BANC DE 

TERRE-NEUVE. — DERNIÈRES NOUVELLES. — CHARGEMENT 

TERMINÉ. — EMBARQUEMENT DES CHALOUPES. — PERTE AU 

COURS DE ROUTE. — RESPONSABILITÉ. 

Lorsqu'il résulte des dernières nouvelles que le navire porteur 
des marchandises assurées a terminé son chargement em-
barqué ses chaloupes et était prêt À uppnrciUer, U y a preuve 

paiement de l'assurance 

Un jugement qui fait suffisamment connaître l'objet et 

les circonstances de la contestation a été rendu par le Tri-

bunal de commerce dans les termes suivans : 

« Attendu que par conventions verbales, en date du 3 sep-
tembre 1846, la compagnie d'assurances générales maritimes 
a assuré au sieur Laticlion une somme de 25,000 tr., valeur 

du tiers du produit de la pêche à la morue, à lui apparte -

nant, faisant le chargement du navire la Nocmi, capitaine 
Giraud, et ce pendant le voyage du banc de Terre-Neuve à 
Celte ; qu'à la date des dernières nouvelles, soit le 12 septem-
bre 184(3, le navire avait terminé son chargement, embarqué 
ses chaloupes et était prêt à appareiller ; 

« Attendu que depuis cette époque il n'a été reçu aucune 

nouvelle de ce navire; qu'il est à présumer qu'il a péri, corps 

et biens ; 
» Aitenduquesi le navire avait fait naufrage, étant encore 

à l'ancre sur le banc de Terre-Neuve, on aurait reçu la nou-
velle du sinistre. ; qu'il s'en suit que le navire a péri au cours 
déroute; que dès lors la compagne ne peut se refuser à 
payer la prime assurée; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal, jugeant en premier ressert, déclare bon et 

valable l'abandon fait par le demandeur du navire la Noémi, 
et condamne le défendeur par toutes les voi s de droit et mê-
me par corps, conformément au titre 1" de la loi du 17 avril 
1832, à payer au demandeur la somme de 23,000 fr. avec les 

intérêts suivant la loi; condamne les défendeurs aux dépens, 
même au coût de l'enregistrement du présent jugemeut, les 

dépens faits jusqu'à ce jour taxés et liquidés à 28 fr. 23 c, y 
compris, etc.; 

« Ordont.e que le présent jugement sera exécuté selon sa 
forme et teneur, et en cas d'appel par provision pour le prin-
cipal et les intérêts seulement, sans qu'il soit besoin \ar le 
demandeur de donner caution, conformément à l'art. 439 du 
Code de procédure civile. « 

M' Fremery, avocat de la compagnie d'assurances, 

soutenait, ea droit, que le point de départ pour l'appré-

ciation de la responsabilité était celui des dernières nou-

velles, parce que, hors de là, il n'y avait que conjectures 

vagues, incertitudes, obscurité ; qu'en fait, les dernières 

nouvelles, du 12 septembre 1846, constataient seulement 

que le navire avait terminé son chargement, embarqué 

ses chaloupes et était prêt, si l'on veut, à appareiller; mais 

cela n'était pas suffisant: il faudrait qu'il fût également 

constaté qu'il avait appareillé, qu'en un mot, il était 
parti. 

Cette dernière circonstance devrait d'autant plus être 

signalée dans l'espèce qu'il était de notoriété que, quel-

ques joursaprôs le 12 septembre 1846, unetempê.e épou-

vantable avait éclaté au banc de Terre-Neuve et que la 

mer avait englouti dans ses flots soixante à quatre-vingts 

navires pêcheurs. Or, où est la preuve que la Noémi 

avait appareillé et était partie à cette époque? Les der-

nières nouvelles nous disent bien qu'elle était prête à ap-

pareiller, mais qui nous dit qu'elle a effectivement appa-

reillé, qu'elle s'est mise en route, en un mot? N'est-il 

pas possible qu'elle ait été retardée par un calme plat si 

souvent précurseur de la tempête, ou par des vents con-
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d'un notaire le 20 mai 1845, MM. Talpombaet r.
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firme des conventions verbales antérieures T °
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il avait ouvert à M. et à M"" Loyasse,
 C

o ffî Ht
Mel£ 

res, un crédit de 30,000 fr., qui devait durer
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 J 
plairait au débiteur ou au crédité d'en user

 autatu
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En M"" Loyasse, autorisée de son mari, a
 c

éd4 »
 n

 °%e 

délégué à MM. Talpombaet C", qui l'ont ÎSpï^el 
droits, créances et avantages matrimoniaux ' 

aurait ou pourrait avoir à exercer contre «m ™ 
...:.„ „n~ i î A— J . c Bu u mari 

qu'elle 
avait 

suite, elle les a subrogés dans son hypothènre 1
 et

' P»r 

tre ce dernier, lelout par préférence à elle-mim*
 econ

-
futurs cessionnaires, mais seulement iuscm'à eta i f,;

s 
de 30,000 fr., montant du crédit.
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on

curre
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Ce 

D'un autre côté, et par deux actes passés A 

taires les 24 décembre 1844 et 7 janvier 1845 M
 n0, 

Loyasse ont reconnu devoir, conjointement 'et f ^ 

ment, à M— veuve Charvin, à MM. Merembert n°
 h 

et consorts, une somme de 94,000 fr. prêtée „
 pre8le

» 

pour être employée en partie à rembourser 53 on<u ̂  
créances privilégiées dus aux ayant-cause d'an'oi

 ,a
« 

deurs. 

Ce prêt de 94,000 francs fut garanti par u
ne

 aff» 

hypothécaire sur un immeuble dont le prix est en d ri°
n 

tion aujourd'hui, par les cessions et délésatirmc A 

0 ,AV. an ,.t^a k «„^„.i.,„ ne son 

traires ? N'est-il pas permis de croire enfin qu'elle a péri 

dans la tempête qui a eu lieu dans les huit jours qui ont 

suivi la date des dernières nouvelles? Et dès lors, n'est- il 

pas constant qu'il n'y a pas preuve suffisante que le cas 

de responsabilité soit arrivé, puisque l'assurance n'avait 

été faite que pour et pendant le voyage du banc de Terre-
Neuve à Cette. 

Les premiers juges disent que si le navire avait fait 

naufrage étant encore à l'ancre, on aurait reçu la nouvelle 

du sinistre. Ce raisonnement n'est pas exa< t. Qui donc 

aurait appris le sinistre? Serait-ce l'un des navires 

échappé à la tempête? Aucun n'a reparu. Serait-ce l'un 

de ceux qui auraient été plus tard dans ces parages? Mais 

qui aurait pu lui apprendre sur cette scène de désastre la 

perte notamment de la Noémi. Ainsi, impossibilité ab-

solue d'avoir des nouvelles du sinistre. 

Il faut donc s'en tenir à ce qu'il y a de certain dans la 

cause, aux dernières nouvelles, seul point de départ légal 

et hors de doute, et comme la conséquence à en tirer est 

que le navire a dû périr sur le banc de Terre-Neuve, c'est 

à dire à un moment où les riques n'étaient point encore à 

la charge de la compagnie, il en résulte qu'il n'y pas lieu 
à responsabilité. 

M' Delangle, pour le sieur tanrhon, démontrait avec 

l'autorité des auteurs, que le point de'départ n'est pas ab-

solument l'époque des dernières nouvelles, mais que la 

loi autorise les magistrats à apprécier les conséquences 

probables des faits attestés par les dernières nouvelles. 

Or, que résultait-il des dernières nouvelles? C'est que la 

Noémi avait terminé son chargement, embarqué ses cha-

loupes et était prêt à appareiller. La conséquence naturel-

le absolue même, est que le navire a dû appareiller, à 

moins qu'on ne suppose que le capitaine se soit plu à res-

ter à l'ancre et à voir les autres navires compléter leur 

chargement. Est-ce probable ? Peut-on même le supposer 

raisonnablement. La probabilité e,ui va même ici jusqu'à 

une certitude légale est donc que le navire a péri au cours 

de la route, c'est-à-dire au moment où l'assurance était 
duo. 

Mais, ajoutait M c Delangle, dans 'e cas même où le si-

nistré aurait eu lieu au banc de Terre-Neuve même, le 

risque n'en serait pas moins à la charge de la compagnie, 

parce que, aux termes des articles 328 et 311 du Code 

de commerce, le temps du risque court du jour où les 

marchandises ont été chargées sur le navire ; or, le char-

gement de la Noémi était complet, d'après les dernières 

nouvelles : donc, le risque avait commencé à courir pour 
la compagnie. 

Ce raisonnement n'était peut-être pas très juste, car les 

articles précités ne sont applicables qu'au cas où « le 

temps des risques n'a,pas été déterminé par le contrat; •< or 

dans l'espèce, l'assurance n'avait été promise que pen-

dant le voyage du banc de Terre-Neuve à Cette : le temps 
des risques avait donc été déterminé. 

Enfin, M' Delangle terminait en justifiant le dernier mo-

lli des premiers juges, que si le navire avait fait nau-

frage étant encore à l'ancre sur le banc de Terre-Neuve, 

on aurait reçu la nouvelle du sinistre. Il semblerait, à en-

tendre l'adversaire, que le banc de Terre-Neuve est un 

parage désert; il n'y en a pas, au contraire, de plus fré-

quenté, et certes il n'y arrive pas de sinistre qu'il ne soit 
aussitôt constaté et connu. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges con-
firme. 

Audience du 17 mai. 

Une procuration conférant le droit d'obliger le constituant à 
prêter soit par obligation, soit par crédit, toutes sommes nue 

le mandataire jugerait convenable, contient implicitement 
en raison de la généralité de ses termes, le pouvoir d'accev' 

toute délégation sur les crédits ouverts ou les prêts à 

lû-

mes suffisantes à" prendre, par préférence""à" ]» T^' 

Loyasse, dans le montant des droits, reprises cré 

et autres avantages matrimoniaux qu'elle pourrait 

exercer contre son'mari, et notamment par une 8ubr°'
r ! 

tion dans l'effet de l'hypothèque légale de ladite d*" 

contre son mari, en ce qu'elle frappait sur l'immeuble d"
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s'agit, avec déclaration expresse par les époux Lovasu 

que,-indépendamment des créances privilégiées qui ri ! 

vaient être remboursées sur les sommes empruntées L 

dit immeuble n'était grevé que de l'hypothèque légale è 

ladite dame Loyasse, laquelle devenait sans objet par 
suite de la subrogation sus-énoncée. 

Les paiemens avec subrogation annoncés par les actes 

ci-dessus ont eu lieu suivant quittance notariée des 17 tt 
22 janvier 1845. 

M"" veuve-Charvin, MM. Merembert, Sepresle et con-

sorts, ont fait inscrire l'hypothèque légale de M"" Lovasse 

dont ils étaient cessionnaires, dès les 28 décembre 1*844 et 

10 janvier 1845, tandis que MM. Talpomba et C" n'ont 

fait inscrire la leur que le 13 décembre 1845. 

Après la déconfiture de M. et M"" Loyasse, un ordre s' ou-

vrit sur l'immeuble affecté à la garantie de MM. Talpomba 

et C", de M*" veuve Charvin et MM. Merembert, Depresleset 

consorts. MM. Talpomba et C, premiers créanciers dans 

l'ordre des dates des obligations, mais ayant fait inscrire 

l'hypothèque de la dame Loyasse après M"" veuve Char-

viiîetMM. Merembert et Depresle, furent colloques néan-

moins avant ceux-ci par le règlement provisoire de l'ordre 

Loyasse. M'"* veuve Charvin et MM. Merembert, Depreale 

et consorts critiquèrent ce règlement provisoire, en sou-

tenant que si la femme était dispensée par des raisons ti-

rées de son état de dépendance à l'égard de sonmaii.ds 

faire inscrire son hypothèque légale, il n'en pouvait to 

de même de ses cessionnaires, et que ceux-ci avaient pu 

s'assurer par l'inscription de l'hypothèque de la femme,! 
eux cédée, un rang préférable aux cessionnaires negli-

gens qui n'auraient pas fait de même. 
MM. Talpomba et C, ont, au contraire, soutenu que la 

date de l'inscription ne pouvait en aucune façon être prw 

en considération pour régler les droits des parties, carie 

femme étant dispensée de faire inscrire son hypothèque 

légale, et pouvant, par cela seul que rien ne le lut déten-

dait, faire une cession de ses droits par acte sous »W 

tures privées seulement, son cessionnaire ne Pp»™Jl!*" 
tenu de faire faire cette inscription, à la quelle il n ew " 

treint par aucune disposition de la loi; d'où il suitai q 

la préférence entre les différens cessionnaires ne pou 

être réglée qu'eu égard à la date des obligations. 

Cette prétention fut repoussée par le jttgemen a 

buttai civil de la Seine du 5 février 1847, dontvoia 

texte : 
« Attendu qu'à la créance cédée par la 

trouve attache un droit hypothécaire dont 

bordonné aux formalités prescrites par la loi ; q hypotb** 
ception aux principes généraux sur la publici j^merif 
ques, l'hypothèque légale des femmes est disp

en
°
 p

ui*» 
tion, c'est par des motifs tous personnels a la i .',j

e
 ma 

dans l'état de dépendance où elle se trouve a i <-»
ccssioI1

^-

mari ; que ces motifs n'existant pas en faveur
 0

 Rebâti-
res de la femme, ceux-ci doivent cire soumis a 

U,elle;
- • • la femme p«'; 

» Attendu qu'il la vérité tout cess onnaire »ew ^ ̂
 prft

i 

en'vmu de l'article 1170 du Code civil, reÇ'»™«
 légg

ie dir 
exclusif, au nom de sa débitrice, une liypotntn ^j,,-

feinme Wf* 
l'exercice est V 

pensée d'inscription lorsqu'il ne se trouve pas 

un autre créancier de cette même femme ; 1,,B" ^
a 

s'agit du concours entre deux cessionnaires a ^ ̂  

priorité ne peut e re déterminée que dans les 
commun en matière d'hypothèque, c est-a-ui

 ell
|eu 

tion; que s'il en était autrement, tou e secun
 don

 P 

aux prêteurs qui, en traitant avec une leml"
 auC

iin 
déclarations seraient mensongère -, n

 aura

 tér
i
e
urenieu' 

de vérifier si cette femme ne se serait pasjw ^ 
saisie des droits qu'elle leur offrirait en ga™

 folirI
iir » 

mais que 

ter 

réaliser. 

Le mandant ne peut exciper vis-à-vis du tiers avec le-

quel le mandataire a contracté, soit de ce que la procura-

tion était en blanc, soit de ce qu'il y aurait abus do , 

procuration ; il suffi t pour la validité de l'acte à VéLd 
a 

• vgard 
que le mandataire soit porteur de 

du tiers de bonne foi 

la procuration. 

Plaidant-, M' Devesvres pour le sieur Degois, 

et M; Cliquet pour Richard Brinslev, DoXÏ etT 
times. " ' b Vl ^ » 
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 d
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de làl 

licite et de publicité exigées par la ioi_,q ,
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les sieurs Talpomba et O ne doivent être 
les créanciers qui les ont contestes. « ^
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^l'J 

tendu, dans leur intérêt, M* B.noche, avo 
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cal, st les conclusions de M. Meynard dt. ^ ! 
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la Cour, la Cour a re 
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. cessions ou subrogations d'hypothoques à 
1 ^criution; que cette formalité, par sa na-

' e qu'au titre constitutif de l'hypothèque, 
«ions qu'il peut subir et qui n'aggravent pas 

'immeuble atfecté; qu'il suit de la qu entre 
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Kf^i^la Priorité de collocati 
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1, Co»
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 t vuothèque légale consentie par ladame Loyasse 

Mit* de f a melans est antérieure de plusieurs mois a celle 
^profit

 de
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lg veulent se prévaloir, et qu'ainsi les premiers 

l
*. ? wriordonné que Talpomba et C- ne ser.i 

> rf0 t s l'ordre ouvert qu'après la veuve Charvu 
...nia "a11 

îent col-

in et con-

«orts , 
ofirme; maintient le règlement provisoire de l'or-
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P
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irei . Talpomba et C' demeureront définitivement collo-

il 

, Oit que »"
r
 ledit règlement provisoire pour la somme 

..icgurangn v 

30,000 fr. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Daniel, conseiller. 

Audience du 17 mai. 

MEURTRE. 

1819, Toussaint Poyet avait contracté mariage avec 

h" rine Ôrilhon; cette union ne donna le jour à aucun 

t >t A cette époque, Thérèse Orilhon avait sept ans; 

H se maria avec Ricoux (François) le 28 août 1836, a-

\ avoir été reçue dans la maison des époux Poyet, et 

été élevée comme leur fille jusqu'à son établisse-

nt En 1813, l'accusé avait été, ainsi que sa femme, 
1118

 tifié par Poyet d'une donation comprenant la presque 

S
r
Légalité de ses immeubles : il devait donc à son bien-

fiteur la plus vive reconnaissance. Cependant, quelques 

Lsentimens, quelques querelles auraient éclaté entre 

? deux beaux-frères, et Ricoux aurait môme laissééchap-

' quelques sentiments de jalousie contre Poyet. Le 19 

septembre, ils se rencontrèrent au village de Chassegno-

les et, le lendemain, on apprit tout-à-coup que Poyet 

était mort. Cet événement si subit et si extraordinaire ne 

(jt naître d'abord que quelques soupçons, mais on sut 

bientôt dans le village d'Echandelon, habité par les deux 

beaux-frère J , que le corps de Poyet avait été trouvé dans 

lebois deChassagnes, et qu'on l'avait, la nuit, transporté 

dans son domicile. Une rumeur sourde commença à circu • 

1er dans la contrée: la conduite de Ricoux, avant et après 

l'enterrement; ses précautions pour faire croire que son 

beau-frère était rentré bien portant à Echandelon et que 

la mort l'avait surpris dans son lit; ses démarches afin de 

prévenir toute poursuite criminelle, ainsi que les bruits 

de crime, de meurtre, qui se répandaient dans le pays, 

appelèrent l'attention de la justice. 

On exhuma le cadavre, assez longtemps après l'enter-

rement; mais les médecins de Fournols et d'Ambert ne 

purent, àcause de la putréfaction déjàavancée, indiquer 

les causes de la mort. Pourtant, le 19 septembre, la 

veille du départ de Ricoux pour un département étranger 

où il allait comme scieur de long, les deux beaux-frères 

s'étaient rendus à Chassegnoles, y avaient bu dans deux 

auberges, et, dans celle du nommé Framolon, où Ricoux 

commençant à être ivre avait vomi sur la table; une dis-

cussion se s rait élevée et aurait amené Poyet à regretter 

sa donation et à dire qu'il apportait à sa femme et à sa 

nièce, fille de Ricout, qu'il aimait plus que si c'était son 

enfant, des pêches dont il avait empli son mouchoir. Ces 

paro'es firent une vive impression sur l'accusé, et laissè-

rens voir sur ses traits, dans son regard, un indice de 
menace. 

Enfin ils sortent tous deux de l'auberge et se dirigent 

du côté d'Echandelon pour regagner leur domicile. U fal-

lait traverser le bois de Chassagnes où des témoins les 

ont vu pénétrer. Un d'eux indique, d'après le plan des 

lieux soumis au jury, et expliqué par l'expert qui l'avait 

dressé après des indications préliminaires que le ministère 

public avait fournies, les points où il se trouvait quand 

les deux beaux-frères ont passé non loin de lui en se dis-
putant, en jurant même. 

Plus tard, Ricoux se présente aux nommés Rriat et 

Oleon qui revenaient de Chassegnoles et leur demande 

• ils n'ont pas vu son beau-frère. Sur " 

celait plutôt du côté d'Echandelon, „ 

•ju il faudrait le chercher, tous trois se mettent en mar 
(
i
le

^
 a

,
u

n kilomètre de parcours, ils aperçoivent Poyet, 
(•'tendu à la renverse, sans chapeau, sans sabots. Son 

mouchoir, son couteau fermé étaient à distance. « Tiens, 

Joila ton beau-frère, » disent les deux témoins. — Il se-

™ ̂ ut-être mort, » répond Ricoux. On soulève Poyet, on 

perche à le faire tenir debout en l'appuyant contre un 

wre, mats il était bien mort. Rriat et Oléon ajoutent 

lors : „ Tu auras eu quelque chose, et c'est toi qui l'au-

as tue » Ricoux nie, et il prie Rriat de l'aider à traus-

Pa i i>
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a
)ei-Ronage. Rriat, pressé par des instances et des pro-

fesses d'argent, charge, avec l'aide d'Oléon, le corps 

ses épaules et fait ainsi un certain nombre de pas 

il lai» n
 a Coup 11 s
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ête, il ne veut pas aller plus loin 
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 qui se rendent au lieu où gisait le corps 
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™, on change la chemise. 

Wer P
 ain malin on fait appeler une femme du vil-

™o pour 1 ensevelir, et Ricoux dit à tous que Poyet est 
5* dans son lit 
c écriait 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté de la Commission du pouvoir exécutif en 

date du 22 mai 1848, M. Valois, avocat, a été nommé 

président du Tribunal de Lyon, en remplacement de M. 

de Vienne, démissionnaire; M. Tabouret, substitut du 

procureur de la République à Lyon, a été nommé deuxiè-

me ayocat-general a la Cour d'app, 1" de Re ançon, en 

remplacement de M. Mathez, appelé à d'autres fonctions. 

Par arrête du même jour, sont réintégrés dans leurs 
fonctions, MM. : 

Gras-Bourguet, juge d'instruction près le Tribunal de 
Castellane ; 

Bérenger, juge au même Tribunal ; 

Xavier Romany, procureur de la République près le 
même Tribunal. 

Par arrêté du même jour, a été nommé juge de paix du 

canton de Mareuil, arrondissement de Nontron (Dordo-

gne), M. Dcscourade, maire de Mareuil, en remplacement 
de M. Rastouil. 

Par le même arrêté, sont réintégrés dans leurs fonc-
tions, MM. : 

Cogordan, jugé de paix à Saint-Paul, arrondissement 
de Barcelonnette ; 

Mathieu Escoffier, juge de paix du canton de Forcal-
quier ; 

Desmâison, notaire à Léguilhac du Cerclert, suppléant 

du juge de paix du canton de Mareuil, arrondissement de 
Nontron. 

ÉVÉNEMENTS DE II LIE. 

Nous ayons parlé en quelques lignes, dans notre der-

nier numéro, d'une émeute assez grave qui 'avait éclaté à 

Lille. Voici le récit détaillé des faits d'après l'Echo du 
Nord -. 

« Lille, 23 mai. 

» Hier matin lundi, vers neuf heures, une masse d'hom-

mes en blouse, dont le noyau s'était formé d'ouvriers du 

collège, se sont tout à coup mis en route vers les fabriques 

de Lille, pour forcer les ouvriers qui travaillaient, à quit-

ter les ateliers et aies suivre dans la rue. L'une d. s pre-

mières maisons visitées a été celle d'un filateur, rue des 

Célestines, et d'une autre, rue des Pénitentes. Les ou-

vriers de la fabrique ont essayé, mais en vain, de défen-

dre la porte; l'un d'eux a été" violemment frappé par des 

hommes du rassemblement. Après une demi-heure de 

pourparlers en pure perte, les émeutiers, armés de bâ-

tons, et portant avec eux-des cordes, se sont dirigés en 

partie vers le quartier Saint-André, puis se sont rabattus 
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lui-ci s'est fort heureusement débarrassé 

»A dix heures, onbat:e rappel, mais on ne peut encore 

envoyer sur les points menacés que de faibles détache-

mens. L'une des premières patrouilles s'était avancée vers 

l'Esplanade où se 'trouve la fabrique de M. Delespaul. 

Une foule nombreuse, dont le citoyen Bianchi ne pouvait 

calmer l'exaspération, assiégeait cette filature, dont les 

ouvriers ne voulaient pas perdre leur journée. Quelques 

gardes nationaux la défendaient. Criblés de pierres ra-

massées sur l'P^splanade et dans les constructions voisi-

nes, les gardes nationaux ont perdu patience, et ont croisé 

la baïonnette sur les astaillans. Enfin, l'un d'eux voyant 

sa compagnie lapidée de deux côtés, a tiré sur les agres-

seurs, et un homme est tombé très grièvement blessé. Les 

gardes nationaux ont été forcés de battre en retraite, et la 

fabrique aifltsi que la maison do M. Delespaul, qui ont été 

assiégées à coups de pierre par les émeutiers, n'ont plus 

un seul carreau entier. 

» La garde nationale, repoussée du côté de l'Esplana-

de et dans la rue Française, et attaquée du côté de la rue 

Nationale, a pris le parti de croiser la baïonnette et de re-

gagner la Grande-Place, en descendant la rue Nationale 

et poussant devant elle les wsemblemens. 

Arrivés à la hauteur de la petite rue Croix-Sainte-

Catherine, 150 gardes nationaux se sont trouvés en face 

de milliers d'ouvriers qui avaient été se pourvoir de pier-

res sur l'Esplanade, et les attaquaient sur trois points à la 

fois, lis ont alors essuyé une charge à la baïonnette où 

quelques personnes ont été blessées de part et d'autre, et 

quelques arrestations faites. Quand on a reconduit chez 

eux les gardes nationaux grièvement aVeintspar les bri-

ques, ils étaient encore poursuivis par les huées et les me-

naces de ceux qui les avaient mis en cet état. 

» Cependant, quelques gardes nationaux à cheval avaient 

été laissés au miliru de la rue Royale. Ce peloton isolé, 

composé d'une douzaine d'hommes, était enveloppé et 

pressé par une foule d'ouvriers qui voulaient le désarmer. 

La résistance semb'ail presque impossible, malgré l'éner-

gie du (hel'qui les commandait, quand une compagnie du 

74 e est venue les dégager et opérer l'arrestation de trois 

ou quatre des agresseurs. On a conduit les prisonniers à 

l'Hôtel-de-Ville, et de là à la Citadelle. 

» A une heure, la municipalité de Lille, qui se tenait 

en permanence à la mairie, avec les chefs de la garnison 

et l'état-major de la garde nationale, a fait- afficher une 

proclamation dont on attendait un heureux effet. 

» Une barricade a été commencée BU coin de la rue 

Française. Elle consistait en une charrette et deux ou trois 

tonneaux. On avait fait sauter quelques mètres de pavé. 

M. Montigny-Champon, ex- colonel de la garde nationale, 

est monté à" l'assaut et-a fait mine de vouloir tirer sur les 

émeutiers, qui ont de suite évacué la rue. On nous ap-

prend que cet honorable citoyen est très grièvement 

blessé. 
» Le citoyen Edward Sauvé, lieutenant, venait de faire 

croiser la baïonnette sur quelques groupes, qui l'avaient 

attaqué à coups de pierre et blessé, quand un des nou-

veaux gardes nationaux que M. Delescluze a fait armer et 

incorporer dans les compagnies, est sorti des rangs et à 

marché la baïonnette croisée sur son ' lieutenant. Celui-ci 

a été secouru à temps par les gardes nationaux, qui ont 

eu beaucoup de peine à arrêter et à désarmer son adver-

saire, doué d'une force athlétique. Il est maintenant à la 

Citadelle. 
» Plusieurs gardes nationaux qui ont eu 1 imprudence 

de quitter leur domicile eans avoir recours à leurs voi-

sins, otit été désarmés, entr'autres rue de la Grande-

Chaussée.
 f 

»Un grand nombre do soldats citoyens ont cle Irappes; 

nous en avons vu qui avaient la tête ensanglantée, d au-

tres avaient reçu des coups de poignards, Parmi les p.us 

malheureux, on cite MM. Montigny, Debutre, Caron, Ma-

t'ion et Deruyelle. . ... ,, 
..Vers trois'lituresdusoir, un déploiement considérable 

de troupes de ligne et de garde nationale a mis fin aces 

scènes déplorables. Pendant toute la soirée, la 

pas cessé d'être parcourue par des patrouilles, 
sèment, aucune autre tentative de désordre ne 

nouvelée. Les groupes qui stationnaient sur la 

Place n'ont pas jeté de cris; mais seulement, 

missaire central, l'une des créatures de M. Delescluze, les 

propos fort peu rassurans qu'il avait tenus, et son mau-

vais vouloir et son inertie dans la répression de l'émeute. 

On nous dit que ce fonctionnaire a donné sa démission. 

Mais on a cru devoir, par précaution, le retenir toute la 

journée à la mairie, et comme en surveillance. 

» Nous avons parcouru les groupes et entendu les me-

neurs. Notre conviction entière est que la plupart des ora-

teurs n'appartient pas à la localité. Ils n'en ont aucune-

ment l'accent ni la tournure. 

» Aujourd'hui, de nouvelles troupes nous arrivent. Des 

mineurs d'Arras entrent ce matin en ville. Tout le monde 

est décidé à en finir avec l'émeute si elle reparaît. » 

»La compagnie du lieutenant Beaudoux était réuuie à 

deux heures à la mairie, quand le citoyen commissaire 

contrai Dubos s'est avancé, en prétendant avoir été bles-

sé au bras pas une baïonnette, et à l'épaule par des pavés. 

Il a surtout insisté sur l'emportement du citoyen qui a fait 

feu ce matin, et a prétendu qu'il était inexcusabls, parce 

que les pierres dont la garde nationale était accablée, n'é-

taitntque du cailloutis. On lui a fait observer qu'il était 

en contradiction avec lui-même, puisqu'il attribuait sa 

blessure à 1 épaule à des pavés et celles des gardes natio-

naux à de petites pierres. La conversation a pris le carac-

tère de l'aigreur, et le commissaire a été interpellé très 

vivement sur la mise en liberté d'un homme pris en fla-

grante distribution de cartouches aux émeutiers. Cet indi-

vidu avait été arrêté une première fois, dit-on, interrogé 

par le commissaire près le Tribunal de Lille, et relâché. 

Si les choses se sont ainsi passées, sans vouloir s'immis-

cer dans les secrets de l'instruction qui ne peut manquer 

d'être suivie sur les faits dont Lille vient d'être le" théâtre, 

on peut trouver imprudente une pareille longanimité vis-

à-vis d'un homme signalé depuis longtemps comme ayant 

des cartouches à sa disposition. 

»Le meneur qui avait distribué des cartouches, bien que 

r liché une première fois, a de nouveau été arrêté par la 

garde nationale et conduit à la citadelle. 

«Hier, à l'entrée de la nuit, pendant que les émeutiers se 

rassemblaient vers l'Esplanade, l'un des curieux qui les 

suivaient s'est détaché des groupes et est venu prévenir 

la municipalité des intentions qui les animaient. Il ne s'a-

gissait de rien moins que du désarmement de la garnison 

et de l'enlèvement de ses cartouches. Les insensés ! Pour 

désarmer la garnison et lui prendre ses cartouches, il 

faudrait inonder la ville de sang. 

»Comme il arrive toujours en pareille circonstance, des 

gardes nationaux qui n'ont pas pris les armes au premier 

coup de baguette et qui comptaient s'en aller paisiblement 

et tardivement rejoindre leur compagnie, ont été désar-

més dans les rues... On voulait faire subir le même sort à 

un planton isolé, sergent de voltigeurs de la ligne; mais 

ceux qui l'ont, attaqué n'ont pas eu à s'en réjouir. Le sous-

officier s'est fait jour en culbutant quelques hommes, et il 

a pu continuer son chemin. 

»Vers sept heures du soir, près de l'Hôtel-de-Ville, un 

garde national qui traversait quelques groupes que l'on 

croyait inoffensifs, a reçu un coupde couteau à la figure. 

Indignés de ce lâche crime, les officiers et les sentinelles 

qui étaient presde là se sont jetés dans la foule pour ar-

mer le coupable; il s'en est suivi une forte poussée; le 

coupable et un autre meneur ont vigoureusement été sai-

sis au collet par un officier de la ligue et un capitaine d'é-

tat-major. Le misérable qui a voulu assassiner le garde 

national lui avait volé son sabre; l'officier de la ligne a re-

pris cette arme. 

«Parmi les hommes arrêtés, on a déjà reconnu plusieurs 

repris de justice. 

"Les soldats citoyens qui se sont rendus à l'appel du 

tambour ont eu beaucoup à souffrir; on ne saurait trop 

rendre hommage à leur dévoûment. Seulement, nous en 

sommes encore à nous demander comment un si grand 

nombrë de gardes nationaux sont restés tranquillement 

chez eux. On a vu à la place du Concert un bataillon ré-

duit au plus à cent cinquante hommes. Si la garde natio-

nale s'était levée comme un seul homme, à la parisienne, 

pour ainsi dire, l'émeute n'eût pas duré une heure. 

...Malgré les menaces faites hier, Lille est calme ce ma-

tin, mardi, à onze heures. Quelques faibles groupes sta-

tionnent sur l'Esplanade. Les mesures militaires conti-

nuent à être prises avec beaucoup d'intelligence et d'é-

nergie. 

«Voici la proclamation publiée par la municipalité de 

Lille : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

AVIS AUX TRAVAILLEURS DE LILLE. 

rent dès le matin sur les boulevarts extérieurs ; vers onz 

heures, la générale battait dans toutes les rues, la garde 

nationale, la troupe de ligne et la cavalerie vinrent se ran-

ger en bataille sur la place de la Révolution. 

Ce déploiement de forces était causé par une commu-

nication faite à l'autorité.et qui annonçait que les ouvriers 

des ateliers de chanté venaient d'abandonner leurs tra-

vaux et se portaient en masse sur la ville. Le mouvement 

n'était d'abord qu'une simple manifestation de 200 indi-

vidus, qui exigeaient, disait-on, une augmentation de sa-

laire. 

Une collision a éclaté entre les ouvriers et les artilleurs 

de la garde nationale qui leur ont fermé le chemin da 

l'Hôtel-de-Ville. On n'a pas eu d'accidens à déplorer. 

Quatre ouvriers arrêtés le 15 ont été relâchés après in-

terrogatoire. Trois autres ont été mis le lendemain sous 

la main de la justice; l'information continue. 

PARIS , 24 MAI. 

M. Thévenin, substitut du procureur de la République, 

a demandé qu'il fût donné acte de la nomination de MM. 

Bénazet et Massard, nommés, par décret du Gouverne-

ment provisoire en date du 13 avril dernier, suppléans de 

la justice de paix à Paris. U a également demandé qu'il 

fût proe dé à la réception du serment spécial de la dame 

Mayer, nommée directrice du bureau de poste de Belle-

ville, et de la dame Béatrix Caussidiére, nommée en la 

même qualité à Grenelle. ■ 

Il a été fait droit à ces diverses réquisitions du minis-

tère public. 

— Par suite de la mort si regrettable de M. Ruffin, 

greffier en chef du Tribunal de commerce de la Seine, le 

Tribunal, réuni en chambre du conseil, sous la prési-

dence de M. Devinck, a pris une délibération par laquelle 

les fonctions de greffier en chef sont confiées, par inté-

rim, à M. Sigé. 

La longue expérience de M. Sigé qui, depuis plus de 

cinquante ans, exerce les pénibles fonctions de commis-

greffier, son aptitude et sa haute moralité, le rendaient 

digne de cette marque de confiance. 

La délibération du Tribunal est ainsi conçue : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré, 
« Vu le décès de M" Ruffin, greffier en chef; 
>>Vu les précédensen semblables circonstances ; 
» Considérant que M« Sigé, le plus ancien des commis-gref-

fiers, présente toutes les conditions de moralité et de capa-
cité; 

» Commet ledit Me Sigé pour remplir par intérim les fonc-
tions de greffier en chef, jusqu'à ce qu'il ait été pourvu au 
remplacement en la forme légale; 

" Ordonne qu'il sera donné lecture en audience publique de 
la présente délibération. » 

— M. Laurent, homme de lettres, qui avait été arrêté, 

a été mis en liberté hier au soir. 

— Le nommé Nicolas était traduit aujourd'hui devant 

la police correctionnelle (6e chambre), sous la prévention 

d'avoir remis en circulation des pièces de monnaie faus-

ses. U ne se présente pas ; le Tribunal donne défaut contre 
lui. 

Le seul témoin cité est appelé : c'est un crieur de jour-
naux. 

Le 18 avril dernier, dit ce témoin, je criais mes jour-

naux sur le boulevard du Temple. Un citoyen assez bien 

couvert s'approche de moi et me dit : « Quels sont les 

jonrnaux que vous avez-là ? — C'est le Siècle et la Patrie, 

que je lui dis ; ils sont très intéressans : vous y verrez 

ce qui s'est pas.se de curieux hier à l'Hôtel-de-Ville. — 

Donnez-moi le Siècle, ajoute-t-il, mais si c'est bien celui 

d'aujourd'hui; car l'autre jour on m'a vendu un journal 

de la veille. — Voyez, lui dis-je, 18 avril. — C'est bien... 

Avez-vous la monnaie de 40 sous ? — Certainement. — 

Rendez-moi. » Je lui rends 38 sous. Au moment de met-

tre la pièce de 2 fr. dans ma poche, je crois m'aperce-

voir qu'elle est bien légère. Je la regarde en la retournant 

de côté et d'autre. Un citoyen très comme il faut, qui 

passait près de moi, me dit : «Monbra^e homme, est-ce 

que vous avez reçu une pièce fausse? — Je le crains, lui 

répondis-je. — On voit cela à l'exergue, me dit-il. » Il 

la prend, l'examine et ajoute : « Oh! mon Dieu, oui, elle 

est fausse. » Je me mets alors à la poursuite de mon in-

dividu,- mais dans la foule je ne pus le découvrir. 

Un quart-d'heure après je traverse la chaussée pour 

aller crier mes journaux de l'autre côté du boulevard. J'y 

étais depuis quelques instans, lorsqu'un citoyen assez 

bien couvert s'approche de moi et me dit : « Quels sont 

les journaux que vous avez là ? — C'est le Siècle et la 

« Au moment où vos magisirats s'épuisenten efforts cle 

toute espèce pour procurer de l'occupation et des secours 

à ceux d'entre vous qui souffrent du chômage de l'indus-

trie; quand vos concitoyens les moins maltraités par la 

crise font à l'envi les plus généreux sacrifices pour vous 

venir en aide, à vous et à vos familles, quelques turbu-

lens, cédant à de coupables suggestions, sèment le désor-

dre dans la ville. 

» Parce que tous n'ont pas pu encore être reçus dans 

les ateliers communaux, ils veulent empêcher les ou-

vriers paisibles de continuer leurs travaux; ils vont tu-

multueusement les arracher de leurs fabriques et les pri-

ver ainsi de leurs légitimes salaires. 

» C'est là un crime dont l'intérêt de la société réclame 

une prompte et sévère punition. 

«Que les bons citoyens se séparent à l'instant des mau-

vais sujets qui fomentent les troubles. O.i verra que les 

meneurs sont en petit nombre, et l'on parviendra promp-

lement à rétablir la tranquillité, sans laquelle il n'y aurait 

pas de terme possible aux souffances qui pèsent encore 

sur une partie d'entre vous. 

»Vos magistrats continueront à rechercher avec ardeur 

tous les moyens possibles d'améliorer la position des tra-

vailleurs raisonnables et honnêtes ; mais ils sont décidés à 

déployer la plus grande sévérité contre les malintentionnés 

qui aggravent sans cesse le mal par leur turbulence. 

» A 1 Hôtel de la Mairie, à Lille, le 22 mai 1848. 

»Les membres de la municipalité de Lille, 

BIGO , maire ; ROUSSEL, RICIIEBÉ, 

CASTELAIN , adjoints. 

»Le secrélaire-général remplissant les fonctions de préfet, 

» F. FÉMY. » 
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heures, ils ont maltraité un Roubaisien qui avait essayé 

de l' iir faire entendre raison. . 
..On a vu avec surprise que des individus arrêtes étsient 

rc lâchés mêiiie fans avoir étA interrogés. M. le commis-

saire du Gouvernement a dû recevoir même à ce sujet des 

représentations très-séricuscs des officiers de la garde na-

tionale. On a cru devoir aussi reprocher à M. Dubos,com-

DÉPARTEMENS. 

— RuùxE (Lyon), 22 mai. — Le calme et l'ordre conti-

nuent à se rétablir. Les barricades, dit le Censeur, dis-

paraissent depuis ce matin de la Croix-Rousse. 

— On lit dans la Gazette de Lyon du 23 : 

« Les Voraces out fait, ce matin, leurs adieux à la ville 

de la Croix-Rousse ; aussitôt li s barricades ont disparu. 

La population laborieuse de cette cité industrielle est en-

fin délivrée de la pression qui a été si longtemps exercée 

sur elle. Bientôt les travaux vont reprendre, et les choses 

rentreront dans leur étal normal. » 

— AUDE.— 11 y a eu quehpirs troubles à Carcassonne 

dans la journée du lu., Des groupes nombreux se formé-

Patrie; ils sont très intéressans; vous y verrez ce qui 

s'est passé de curieux hier à l'Hôtel-de-Ville. — Donnez-

moi le Siècle, ajouta-i-il ; mais si c'est bien celui d'au-

jourd'hui ; car, l'autre jour on m'a vendu un journal de 

la veille. » A ces mots, je regarde mon individu et il me 

semble bien le reconnaître. Je lui donne le Siècle et il me 

dit : « Avez-vous la monnaie de 40 sous ? » Oh ! pour le 

coup, que je me dis, ça doit être lui. « Certainement, que 

je lui fais. » Il me donne sa pièce, je la mets entre mes 

dents et je ne me presse pas de lui rendre sa monnaie, 

dans l'espérance qu'il va passer quelque garde national 

el que je le ferai arrêter. En effet, un garde national pas-

se; je m'adresse à lui ; mais il me répond qu'il n'est pas 

de service et que ça ne le regarde pas. J'avais pris mon 

individu au collet et je le tenais ferme. Une minute après 

il était chez le commissaire de police. 

M. le président : A-t-on trouvé sur lui d'autres pièces 
fausses ? 

Le témoin: Non, Monsieur; il les aura jetées en 
route. 

M. la président : Et la seconde pièce de 2 fr. qu'il vous 

a donnée était fausse comme la première? 

Le témoin :xSa propre sœur jumelle... Le gaillard avait 

sur lui une pièce de 5 fr. très bonne ; mais il s'était bien 

gardé de payer avec ce le-là. Elle a été saisie et mise au 

greffe; je demande qu'on me rende là-dessus mes 2 fr. 

M. le président : Cela ne nous regarde pas ; il faudra 

faire votre réclamation au parquet. 

Le tribunal, sur les conclusions conformes de M. Flu-

chaire-Dielier, avocat de la République, condamne pardé-

faut Nicolas à,24fr. d'amende et aux dépens. 

— Aujourd'hui s'est continuée devant la police correc-

tionnelle (6° chambre) l'affaire de vol à la suite de l'as-

sassinat commis, en 1846, dans la rue des Moineaux. 

En annonçant, dans notre numéro d'hier, que M. l'avo-

cat de la République avait pris la parole, nous avons omis 

de spécifier les réquisitions prises parce magistrat. 

M. de Jouy a conclu au maximum de la peine portée 

par l'art. 401 du Code pénal contre Ory père et Ory fils ; 

il a soutenu la prévention contre la femme Ory mère, tout 

en réclamant l'application des circonstances atténuantes; 

quant à la femme Ory jeune, le ministère public a déclaré 

abandonner entièrement la prévention, en exprimant ses 

regrets de ce tpae les nécessités de la justice avaient ren-

du obligatoire une prison préventive de dix mois contre 

cette jeune femme. Ence qui concerne Bureau, M. de Jouy, 

tout en requérant contre lui, a pensé que ses excellons ari-

técédens lui méritaient toute l'indulgence du Tribunal. 

A l'audience de ce jour, M* Le Berquier a présenté la 

défense de Frédéric Ory fils, déclarant que les paroles du 

ministère public le dispensaient de dire quelques mois 

pour la femme de ce prévenu. 
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M* de Moracin a pris ensuite la parole pour Ory père et 

sa femme et M" Prin pour Bureau. 

Le Tribunal renvoie la femme Ory jeune des fins de la 

plainte et or lonne sa mise immédiate en liberté ; con-

damne Ory père et fils chacun à cinq années d'emprison-

nement; la femme Ory mère à six mois et Bureau à quatre 

mois de la même peine ; les condamne tous quatre soli-

dairement aux dépens. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 22 mai. — M. Samuel Brown, 

qui a tant soit peu dépassé la soixantaine et dont la for-

tune n'est pas très considérable, a inspiré la passion la 

plus vive à miss Esther Field, âgée de vingt ans et pos-

sédant 1,200 livres sterling (30,000 francs) de patrimoine. 

Cette demoiselle demeurait chez ses parens à Trig, pe-

tite ville du comité de Hertford, à quinze kilomètres de 

Londres. 

Quoiqu'ils se connaissent à peine depuis trois mois, la 
jeune demoiselle, qui brûlait aussi du désir de réaliser les 

plus beaux rêves en voyant la capitale, consentit à y ac-

compagner son séducteur suranné. Pour obtenir une li-

cence à l'effet de se marier, M. Brown affirma sous ser-

ment devant le registrar (greffier de l'état-civil) que miss 

Esther était majeure, et qu'elle habitait Londres depuis 

qninze jours, temps impérieusement exigé par la loi. 

Miss Esther Field a provoqué elle-même la dissolution 

d'un lien qu'elle aurait, dit-elle, refusé de contracter, si 

un habile ravisseur n'avait pas abusé de son inexpérience, 

et elle a commencé par s'inscrire en faux contre les dé-

clarations faites par M. Brown dans un acte public, rela-

tivement à son âge et à son domicile. 

Traduit devant la Cour criminelle centrale de Londres, 

vers la fin de la session dernière, pour crime de parjure, 

M. Brown a été déclaré coupable par le jury, mais il a été 

sursis au prononcé de l'arrêt parce que son conseil, sir 

Francis Thesiger, a demandé que la Cour entière délibé-

rât sur la question de savoir s'il y avait lieu de lui infliger 

aucune peine. 

La Cour a fait revenir samedi M. Samuel Rrown devant 

elle. M. le juge Coltman a déclaré qu'après avoir pris l'avis 

de ses collègues, il avait reconnu que le fait rentrait dans 

les prévisions de la loi pénale; en conséquence, il a con-

damné M. Samuel Brown à l'emprisonnement avec travail 

forcé pendant six mois. 

— IRLANDE (Dublin), 21 mai. — La commission extraor-

dinaire de justice, composée de M. le juge-baron Lefroy 

et de M. le juge Moore, a commencé hier ses séances par 

juger, entre autres procès, celui de M.Mittchel, éditeur de 

l' United Irishman, accusé d'excitation à la guerre civile 

et au renversement du gouvernement. Le lord maire de 

Dublin a procédé à l'installation des commissaires. Pen-

dant cette cérémonie préliminaire, M. Reynolds, maré-

chal de la cité, assis près des autres officiers municipaux, 

lisait tranquillement un numéro de V United Irishman. 

Le baron Lefroy, après avoir reçu le serment des mem-

bres du grand -jury ou jury d'accusation, a parlé en ter-

mes généraux des causes qui leur seraient soumises, et 

cité celle de M. Mittchel comme méritant toute leur atten-

tion. En résumé, a-t-il dit, vous avez d'abord à exami-

ner si les publications attribuées au détenu sont en effet 

émanées de lui, et, en cas d'affirmative, si ces publica-

tions ont été faites dans une intention criminelle. 

Le grand-jury a prononcé la mise en accusation de M. 

Mittchel sur 1 s deux chefs d'inculpation. 

M. Mittchel se présentera demain avec ses conseils de-

vant la Cour et demandera la nullité de l'acte à'indict-

ment pour cause d'erreur. 

Un autre confédéré du parti de la Jeune-Irlande, M. De-

vin-Reilly, vient d'être arrêté. 

— ESPAGNE (Madrid). - M. Narciso de la Escosura, 

qui s'était évadé de Cadix, n'a pu, comme on l'avait sup 

posé, arriver à bord d'un bâtiment de guerre français. 11 

a traversé l'Espagne sous un déguisement, a gagné Tolo-

sa dans la Biscaye. Là, il a été reconnu ou trahi, et ra-

mené sous bonne escorte à Madrid. 11 y sera jugé par un 

Conseil de guerre. 

—AUTRICHE (Vienne) 18 mai. —Hier au soir, l'empereur, 

l'impératrice et leur famille ont furtivement quitté Vien-

ne, se dirigeant vers Impruck dans le Tyrol. Voici ce que 

dit à ce sujet Y Indicateur patriote prussien : 

« La nouvelle que l'empereur a quitté Vienne a occa-

sionné ce matin la plus grande agitation dans la capitale. 

Les habitans se sont prononcés à l'unanimité pour l'em-

pereur et pour les membres de la monarchie constitution-
nelle. 

» Quelques jeunes gens mal avisés ont profité de l'ef-

fervescence qui régnait dans les faubourgs pour procla-

mer la République, mais le peuple les maltraita et voulait 

les pendre. La garde nationale a eu la plus grande peini 

à les arracher à la multitude irritée. Tout se réunit pour 

rétablir le plus promptement possible l'ordre légal, et 

une députation dott se rendre auprès de l'empereur pour 

lui exprimer le vœu général de le voir revenir. Le châ-

teau et la capitale l'attendent avec la plus grande con-
fiance. » 

— GRÈCE (Athènes), lOmai. — M. Mussuros, ministre 

de Turquie à Athènes, avait amené avec lui de Constanti-

nople un jeune Grec qui voulait faire ses études médica-

les à l'Université d'Athènes, et qui, en échange du loge-

ment et de la nourriture qui lui étaient accordes gratis à la 

légation turque, était employé à copier les dépêches et au-

tres actes publics, etc. Il arriva dernièrement que M.Mus-

suros, connu depuis longtemps par ses sentimens haineux 

contre la Grèce, malgré la religion qu'il professe (car il est 

chrétien), et malgré les liens de nationalité et d'origine 

commune entre les Grecs du royaume hellénique et les 

Grecs sujets turcs, saisit l'occasion que lui offrait une 

révolte, facilement comprimée par le gouvernement grec, 

d'un nommé Velentzas, qui voulait troubler la tranquillité 

des provinces du royaume grec limitrophes de la Turquie, 

pour calomnier le gouvernement grec auprès du gouver-

nement du sultan, comme méditant de susciter des trou-
bles en Turquie. 

Une dépêche de cette nature, dans laquelle ces préten-

dues menées étaient dénoncées, ayant été donnée au jeune 

grec en question pour en faire la copie, ce jeune homme 

s'exalta; transporté de fureur, il saisit un pistolet, entra 

précipitamment dans le salon où se trouvait M. Mussuros 

seul avec sa femme, fit feu sur lui et prit la fuite. 

Il eut le ternes de sortir de l'ambassade et fut arrêt i 
dans la rue, où il criait le plus haut qu'il pouvait : « J'ai 

tué le calomniateur de la Grèce ; j'ai tué l'indigne Grec 

qui, pour un vil prix qu'il obtint de h Turquie, livre 

l'honneur de la Grèce et vend le sang grec. » 

Mais heureusement au moment où il lâchait le coup, 

M. Mussuros eut le temps de l'esquiver, en se baissant et 

relevant le bras gauche au-dessus de la tête. Il fut atteint 

au coude par deux balles de petit calibre.- Les hommes 

de l'art croient que la vie du ministre est* hors de tout 

danger, mais que l'amputation du bras sera peut-être né-

cessitée par la gravité de la blessure. 

Sonree de Paris» du 24 Mal 184». 

La Bourse d'aujourd'hui, quoique présentant aussi peu 

de variations que celle d'Hier, a été beaucoup plus ferme. 

On causait beaucoup des affaires d'Autriche, mats elles 

semblaient n'avoir aucune influi nce sur les cours. 

Les actions de la Banque, recherchées à l'ouverture de 

la Bourse, ont ensuite fléchi, puis se sont un peu rele-

vées. . . ... 
Les chemins de fer ont eu peu de variation, mais us ont 

en général fléchi au moment de la clôture. 

Le projet <ie décret sur les chemins de fer a aussi été, 

comme les jours précédens, le sujet de beaucoup de con-

versations. Les uns croient qu'il passera tel quel, d'autres 

qu'il sera complètement rejeté vu l'inopportunité de cette 

mesure ; certains, et c'est leplus grand nombre, pensent 

que l'on ne reprendra que les chemins non achevés. 

Le 5 0[0, resté hier à 69 50, a débuté à 75, a fait 69 

25 au plus bas, et reste à 69 50. On a fait des primes 

dont 50 fin prochain à 76. 

, Le 3 0[0. fermé hier à 47 50, a débuté à 47 75, a fait 

49, au plus haut et ferme à ce cours. On a coté les pri-

mes dont 1 fin courant à 48 50, dont 1 fin prochain à 52, 

dont 50 fin courant à 49, et dont 50 lin prochain à 53 50. 

L'Orléans resté hier à 562 50, a varié de 558 75 à 

562 50, dernier cours. 

Le Rouen a monté de 410 à 415 et reste à 410. 

Le Havre a baissé de 215 à 210. 

Le Marseille, resté hier à 235, a débuté à 230, a fait 235 

au plus haut et reste à 225 au plus bas. 

Le Râle a varié de 90 à 87 50 dernier cours. 

Le Centre a baissé de 272 50 à "266 25 et re*te à 263 75-

La rive droite avarié de 120 à 125, la gauche de 102 50 

à 100, le Bordeaux de 400 à 397 50, le Strasbourg de 353 

75 à 355, le Nantes de 335 à 337 50, et le Montereau de 

125 à 120. 

Le Nord, fermé hier à 360, a monté de ce cours à 362 

50. 

Le Lyon a varié de 36025 à 363 75 dernier cours. 

Le Dieppe a été coté à 162 50. 

On a aussi fait au comptant du 4 pour 100 français à 

53 50, des bons du Trésor à 31, du 5 pour 100 romain de 

57 3(4 à 57, du 5 pour 100 belge 1840 et 1842 à 65 lp2 

des banques belge 1835 à 530, dernier cours 510, des 

obligations du Piémont à 880, et enfin des actions des 4 

canaux a 760 et de la Vieille-Montagne de 2,075 à 2,100. 

ATJ COMSTAOT. 

Cinq 8/o, jôuiss du 22 mar». 
Quatre 1 /2 0 '0, j. du 22 mars. 
Quatre o/ajouiss.du 22 mars. 
Trois o /o, jouiss. du 22 dée. . 
Trois o/ofemp. i847,j.22dèc. 
Bons du Trésor 
Actions de ta Banque 
Rente de ta Ville 
Obligations de la ViSle 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, looo f 
Zinc Vieille-Montagne.. 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

53 50 
48 — 

31 -I 
1360 

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts. . 
Dette passive. 
3 o/o, jouiss. de juillet 1847. 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1S40 
— — 1342....... 

— S G /0 
— Banque 1835 

Emprunt d'Haïti. 
[Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
lô 0/0 autrichien. 

65 1[2 
65 1]2 

530 -

8S0 — 

SEgSÎÏMS DE FIS'A COTÉS AU 

AU COMPTANT. Hier, i Aujourd. AU COMPTANT. 1 Hier. Aujourd. 

Saint-Germain. . . . _ ——>: 
305 ._ '"30315 

Versailles r. droite. 122 50 120 - Paris à Strasbourg. 352 a" 355 — 
— rive gauche. 100 100 Tours à Nantes. . . ■ 335 — 337 50 

Paris à Orléans.. . . 562 r,i 562 56 Bordeaux à Cette.. .— 
415 — 4U 25:Lvon à Avignon. . . — — 

Rouen au Havre. . 212 50 210 — Montpellier» Cette. — — — — 
Marseille A Avig.. . 235 — 225 — Farnp. à Razebr. . . — — 
S'.rasb. ABAle 87 5) 87 50 Dieppe A Fécarap.. — — 
Orléans A Vierzon. 272 50 268 75 Bord, à la Teste.. . — — 
Boulog. A Amiens. — — Paris A Sceau — — — — 
Orl. à Bordeaux. . . 400 — 397 50 Anvers à Gand. . . . — — 
Chemin du Nord . . 3 60 — — — — — 
Monter. ATroyei. . 122 5» 120 — | 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant " 

i O/o, emprunt 1847, On courant 
3 O/o, fin courant 
Naples, fin courant , \ 
3 »/o belge 
S 0/0 belge 
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— L'exemple donné par les principaux théâtres dp P ■ 
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consiaeraoïemenireaini an a d'Attirer à ce spectacle 
la consécration delà faveur populaire. C 'est une rrc-
cellente à laquelle on appkudit et dont les bons ré<!,,i, ? 
sont pas douteux. 
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L'amphithéâtre est réduit a 50 c. au lieu de 1 fr 
m ; les stalles sont à 1 fr au lieu de 2 fr., et les faS 

u heu de 3 tr. Les enlans ne paient que demi-place 

SPECTACLES Dl' 23 MAL 

THÉÂTRE DE LA NATION — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Marie Stuart. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ODÉON. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Marâtre. 
VAUDEVILLE. — 

V ARIÉTÉS. — Une Poule, le Fils du Fermier. 
GïstNàSE. — Mauvais sujet, Horace et Caroline. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Un Voyage, l'Académicien, la Lance 
P > RTE-SAINT-MARTIN. — Le Maréchal Nej. 

GAITS\ — Eric le Fantôme, Guillaume le débardeur. 
AMBIGU. — Bahelais à, Rome. 
COMTE. — Le Puits et le Trésor, la Pie voleuse. 
FOLIES. — Les Deux Pommades, le Mariage impossible. 
DÉLASSEMENS COMIQUES. — L'Honneur d'une mère. 

D IORAMA . —Boul , B.-ISouv., 20. Vue deChine; Fête desLantern 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ À ST-CYR 
Versaillet 

(Scine-et-Oise). 
Adjudication, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de Versailles, le jeudi 8 juin 1848, à midi, 

D'unB grande Propriété, sise à Saint-rCyr-f Ecole, près 

Versailles, consistant en bâtimens, terres, prés et bois, 
close de murs, de la contenance de 8 hectares 79 ares 20 
centiares environ. 

Mise à prix • 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1 »A M* Laumaillier, avoué à Versailles, rue des Ré-
servoirs, 17 ; 

2* A M" Delaunais, avoué à Versailles, rue Hoche, 14. 

(8003) 

CHAB3BH.ES ET E TUBE S SB NOTAIRES. 

Pa-'s FONDS DE LlIOIiDIEl *k 
par suite de décès, en l'étude et par le ministère de M' 
Desprez. notaire à Paris, rue du Four-St-Germain, 27, 
le mercredi 7 juin 1847, heure de midi, 

D'un Fonds de limonadier exploité à Paris, place de 
l'Odéon, i, et rue de l'OJéon, 35. 

Sur la mise à prix de 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens sur les- lieux; 

Adiudi-

rnrm du Jardin-
IttJjà d 'Hiver, 

Et pour prendre connaissance des conditions ds laven-
t% audit M' De-prez, notaire. (80G5) 

II. LËSTCTÏÔH 
convoqués extraordinatrement parla gérance pour 
le 27 mai courant, sont prévenus «pie les commis-
saires judiciaires nommés par leTribunal decom-
merce, pour assister la gérance, n'ayant pas eu le 
temps matériel de préparer leur rapport et de 

présenter aux intéressés un état de situation de 
l'entreprise , ajournent ladite assemblée au 24 
juin prochain. 

Â
T ATÎ1PIS

 un i 01 ' appartement au troiiiènt, 
LU liJjiÉl composé de . antichambre, cuisine; 

salle à manger, salon, deux chambres à coucher, 
prix, 1,300 fr. On peut louer également un ret-ie-

chaussée propre à établir des bureaux. — S'adres-
ser rue de la Victoire, 2 ter, de 9 à 1 heure. (196) 

Convocation d'actionnaires. 

L'assemblée générale des actionnaires do la Société 
anonyme des Mines et Usines de Nassau n'ayant pu avoir 
lieu le 15 avril 1848, par suite des événemens politiques, 
une nouvelle assemblée générale est convoquée à Ems 
(Duché de Nassau), hôtel d'Angleterre, pour le 3 juillet 
prochain. 

Tous les propriétaires de dix actions au moins ont droit 
d'asBister à cette assemblée. (942) 

NOTICE BlOliPHiiJUilSURII.œia, 
Ancien directeur des théâtres de I»yon, etc. ; 

Par 11UKÉ jeune. 
Auteur d'ouvrages sur les prisons et les hôpitaux de 

cette ville. 
Cet opuscule, dédié à M"' Déjazet, se vend 75 cent., à 

Paris, chez Tresse, Marchand et Mansut ; Paul Masgana 
et Porreau, galeries de l'OJéon ; aux passages Choiseul, 
du Commerce et de l'Opéra ; à Lyon, cnez Giraudicr, Th. 
Gaymon et Charavay frères. 

AVIS. 
'©sites le® Aii!i#itee^ tïe MM. les Officiers Biilnistériel^ de egigelcpie initure 

qu'elles soient , celles relatives f%ux Éoriélés commerciales et celles des 
€oititîafpii©É# de Chemins de iFer, doivent être déposées directement au 
bureau de la ^AWtMTTM DË§ TRIBUMAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, S. 

I* publication légale de» Acte» rte Ssclété eut obligatoire, poor l'année 1848, dans les £>ctU«ft-AfIlcbe*, la «azette de» Tribunaux et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant sentence arbitrale, du 5 jan-
vier 1848, enregisliée; 

La société qui a existé entre MM. 
Jean MARTIMSTTI, Charles MARTI-
AETTIci Séraphin lOONI, sous la rai-
non MARTLNETTI frères et ÏOGN1, à 
Paris, rut. st-Louis au-Marais,'!>7, ayant 
pour objet le commerce de verres et 
Ls entreprises de peintures, 

A été déclarée dissoute; 
Et suivam jugement arbitral, en date 

du 25 mats 114a, enregistré euigniliê, 
continuant oe ladite semence, M Jean 
Fandard >luê, demeurant à" Fans, rue 
liambuieau, 64 a été nommé liquida-
teur de lad te société. 

TOCM. .FAKDAKD. 

J MARTISETTI. 

Mir,Tir>ETTi ^Charles). (9278) 

Kiudede M« LAN, agréé au Tribunal ds 
commeice de la Seiae, demeurant à 
Paris, rue de Hanovre, 6. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Pans le 10 mai 1818, enre-
gistré en ladite ville le '22 audit mois, 
par Leverdier, qui a reçu 5 tr. i< c; 

Entre M. François-Marie DELES-
8ERT, et M. François-Benjamin-Marie 

DELESSKRT son liis; 
Il appert: / 
Que la société aujourd'hui existante 

sous 1a raison sociale DELESSKRT et 
O, pour l'exploitation de lamnnoii de 
banque, établie à Pans, rue Montmar-
tre, 176, 8e compoje d'eux seuls, et 
que celte société est el demeure dis-
soute à partir de ce jour; que chacun 
des associé* aura la qualité ue liquida-
teur, et pourra agir et signer à ce ti-

tre. 
Pour extrait. J. L A * (M«) 

D'un .icte sons seings privés, faii 
quadruple i Paris le 10 mai i»48, en-

registré!; . . 
Entre 1» M. LAXCLOIS (Louis-Na-

nolconï, propriétaire, demeurant a Pa-
lis, 52,' rue Basse-du-ltempart: 

2» M. CtlAPUÏ (Théophile-Ernesl), 
sauveteur maritime, demeurant à 
Quillebeui(Kure); , 

3° M. MAGNY (Noël), entrepreneur 
do travaux putilics, demeurant à Paris, 
10, rue de la Tour; 

4°'El le commanditaire désigné dans 
l'acte susdit; 

I! appert : 
Que la société formée entre les sus-

nommés, le S avril lt48, pur acte sous 
seings privés, enregistré, soush raison 
sociale LAXUL01S et C«, est dissoute à 
partir duda jour 10 mai i&48. 

M. Langlois reste seul chargé de la 
liquidation. 

pour extrait. 

LASGLOIS. (S282) 

Par acte sous seing privé, du 12 mai 
1848, enregistré le 13 iudit mois, folio 
2.», recto, caïea5 ,etc, aux droits de 
s fr. 50 c; 

Entre M. Alexandre GOMBAULT, m-
trepren-ur de messageries, demeurant 
à V*ugirard, Giande-Rue, M; 

Et M. Octave LA1XEY, propriétaire, 
demeurant a Ménilrnontain; 

Une société en nom collectif a été 
fermée, pour exploiicr un établisse-
ment de mrssageriesur la ligne de Pa-
ris a Orléans, le commerce des huîtres 
tt diverses autres opérations qui au-
riient lieu ultérieurement. 

Celte société est faite pour six an-
nées Elle a commencé le i" av.'il 184S 
f t tinira le t" avril 1 854. 

Ld rai.on sociale el la signature sonl 
CO.MliAlJLT elLAIXEV,ctsou siège est 
a Maris, rue du Boului, 9. 

Chacun des associés a la signature 
sociale. 

Le capital social est de 20,C03 fr., à 
fournir, savoir : 8,000 fr. par M. Gum-
ksult, dont 2.C00 fr. en une voilure, un 
cheval et Sais humais, matériel de bu-
reau tt lojer pavé d'avance, et ti,ooo 
francs en espèces; 

Et par M. Lainey 12,000 fr. en es-
pèces. 

Les bénéfices seront partagés par 
moitié. 

Pour extrsit. 
A. BANMÈRE , rue Baille!, 

(9253) 

D'un acte sous seigs privés, fait tri-
ple à Paris le 12 mai t84s, enregistré ; 

Il appert : 

(lue la société formée le I" juin 

i»4$, entre M. Nicolas-François DCVAL, 
pr< prictaiae. demeurant à Paris, rue 
du Bonloy, 7 : 51. Jean-Jacques ROU-
TOL'RE, propriétaire à Paris, rue des 
Fossés - Montmartre, 2, et M. J an-
Pierre COROEV. dont 1-s droils ont é:è 

verbalement cédés à M. Claude-Louis 
VERGEOT, négociant i Pari», nie Sl-
yicior, io, par acte sous seings prives, 
enregistre â Pans, fa e juin tb4s, folio 
S5, verso, eases 8 el9, par Texief, qui 
à reçu 5 fr. 50 c, pour l'exploitation 
"'un service de voilures de l'ai is A Si-
Clou I, sous h raison socmle DUVAL el 
O, pour une durée de cinq ans tl cinq 
mon à parlir du l" juin 1843, pour 
finir lp if novembre U48, 

E'i et demeure dissoute à compter 
du i" mai u48, et que M. Duval est 
nommé liquidateur de ladite société. 

Si ;né DUVAL . (U279) 

D'un acté sous seings privés, fait 
sextuple à Paris le 1 1 mai 1S48, enre-
gistré; 

Il appert qu'une société en nom col-
lectif a été formée entre : 

i» M. Xicolai-Frauçois DCVAL, pro-
pr était e a Pans, rue du Bouloj, 7 ; 

2» M. Jean Jacquet ROUTOL'UK, pro-
priétaire à Paris, tue des Fossés-Boni-
oiaplr», 2 ; 

3» M. Claude-Louis VERGEOT, né-
gociant a Paris, rue S tiui-Vicior, 16; 

t" M. Edouard - François PASSt Z, 
rentier à Paris, rue Uauteville, lu; 

5" M. Pierre DAlB;.l !I\IARIï, pro-
pri -t ire a Pans, rucilu Bouloy, 8 ; 

6» Et M Auguslili-Cbai l "S Adolphe 

UiLLEY, propriétaire à Paris, rue Ttie-
venot, 8 ; pour l'exploltîliôn d'un lér-
rien d - m&Mfgerjej connues sous le 
» fj de J.jmelus Omnibus, pour la li-
gne de Pans d Saint-ClouJ par Auieuil 
et Bculogne. 

Lr durée de la sociélé sera de trois 
ans et six mois, qui ont commencé i 

courir du i" mai ts48 el finiront le 
i" novembre U51. 

Le siège de l'exploiialion sociale est 
fixé à Paris, rue du Boulov, 7. La rai-
son sociale sera DL'VAL et C'. * 

Le fonds cap tai de la soc été esl de 
!)6\ooo fr., vab ur du matériel, Ai l'a-
chaianJage et du ron ls da caisse. La 
sooi;.ts sera administrée par un gérant 
choisi parmi les associés. 

L'administrateur -gérant aura seu! la 
signature sociale. 

li ne pourra on usfr que pour les 
actes de pure alministralicn.r Tontes 
les opérations de la soçiél-a seront fû-
tes au comptant. Ii ne sera fait aucuns 
hi'l îts ni effets de commerce pour les 
affaire» de la société. Ceux que le gé-
rant pourrai! souscrire n'obligeiout 
pas la société. 

M. Duval, l'un des associés, est nom-
mé gérant de la société pour toute sa 
durée. 

Pour extrait. Signé D UVAI. 

(9<s0) 

D3 .deux procès-verbaux du H mai 
I8<8, enregistrés, contenant Icsdehbé-
rations séjaarées do l'assemblée géné-
rale extraordinaire des intéressés dans 
Us sociétés SIMON et O,- constitué s 
pir actes d vaut M' Tsbourier, notaiie 
a Paris, les 4 et n février 184;, l'une, 
pour l'exploitation des baieaux L-

1
-

clerc, brevetés, el l'autre pour les ces-
sions partielles du b/evel d'invention 
desdits bateaux. 

Il résulte que ces deux société* ont 
éw déclarées dissoutes à parlir du 11 
mai 1818, et qn# M. S. G. Simon sn 
cien gérant, demeurant i Paru, rue 
Caslellane, 13, en a clé uontmé liqui-
dateur. 

Pour extrait Etn. Sisiox 

(DJtoii 

Juijemens du tribùÂai de commerce 

de Paris, du 23 MAI 1848, gui décla-
rtnt la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur VEIS8IÈRE (Armand;, tein-
turier, à Puteaux, rue Poireau, 33, 

uemme M. Klein juge-commissaire, el 
M. Sergent, ru? pinon, io, syndic pro-
visoire [N» 8281 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce, de Paris, salle d;:s assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAIXBOL'ItG (Isidore), anc. 
escompteur, rue a..-uvc-st Augusiin, 

6, le 3t mai à 12 heures i[2 [X» 8278 
du gr.]; 

Du sieur WELCHMAN (Nalhin), ci-
seleur, rus X'euve-Jes-'.lalhurjiis 37 

le 2s nui à 2 heures tfi» 6273 du gr,)! 

Pour assister h l'assemblée dans la-

'JueUé M. le ju°e-commissaire doit le* 

consulter, tant sur la composition de VI 

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou 
endosse-mens de ces faillites n'étant pas 
connus, soul priés de remettreau gît H, 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur ALLAIN (Romain-Magloi 
re), tailleur, ho I Honlmsrlre 13 I» 
leS: mai à 2 heures [No saso du gr.J; 

Pour être procédé, sous la président, 

de .11. U. juge-commissaire, aua vérifi 

cation et affirmation de leurs cré nces : 

NOTA 11 esl nécessaire que les créan-
ciers convoques pour les vérilicaliot 
et al.iruiation de leurs créances remet-
tent prealablemeut leurs titres à MM 
les syndics. 

MM.Iescréancierscomposantl'unim 
d - la faillite de la société PEKNELtl 
et C«. négociai», rue do la Verrerie 
u 11, m retard de faire vérifier 

et d'affirmer leurs créances, sonl in-
vilés à se rendre, le 31 mat A 1 1 heu-
res précises., palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinair e 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de 51. le juge commissaire, pro-
céder à la vérification et i l'affirmation 
de leurs dites créances [X"4ioi dugr.j; 

CONCORDATS. 

Du sisur QUELIN (François-Nicolas) 
tapissier, rue Nve-des-Pciils-Champs, 
8a, le 30 mai à 9 heures [Ko 7436 du 
Br-ji 

Des sieurs KELLY et CONTRET 
(Gei.rgtset Etienne), commiss.en mar-
chant srs, place delà Bourse, 12, le 
29 mai A 9 heures [X" 7097 du gr.J; ' 

Du sieur M \ VRAM) (Robert), chape-
lier, rue Xolre-Bame-dt s-Victoirei' 32, 
le 30 mai A 19 heures 112 [S« 8143 du 
gr.J; 

Du sieur PLPIER (Jo'cph\ maître 
maçon et anc. m l di vins, a Vaugi-
rard, rue d s Vignes, 75, le 29 mai A 2 
heures [X- «484 du gr. ]; 

De Dlle WKBI R, mde d'orrévrerie 
rue Joquelet, 5, le 30 mai A 12 heures' 
[N° 82i7 du gr.); 

De Dlle SVMON-DELATREICIIE, lln-
gere, rus de Basai, 11. le 30 mai A 2 
heures (X' s 1 s>7 du gr.lj 

Du sieur MOliISSON (Pierre), tail-
leur, passage Choiseul, C3, le 3'j mai A 
9 heure. [X- 8li3 du gr.]; 

Du sieur GAUD1X François), mil de 
fer, Palais-Xalional, le 2a mai A 2 heu-
res ,N" B175 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics 

mr l'elal de la faillite et délibérer sur la 

formal-on du concordat, ou, s 'il y a lieu, 

s entendre dé, tarer en étal d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

lient consultés tant sur le, faits de la 

eestion que sur l 'utSité du maintien ou 

iu remplacement des syndics. 

. NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BEURY lits (Martin-Alphon-
se), menuisier, à Balignollcs, le 30 mai 
A 9 heures [M» 5G75 du gr.]; 

Du sieur MARTIN (François), limo-
naiier, rue St-Uonorè, 225, le 30 mai 
A 10 heures 1[2 j S» 7666 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération oueerle 

sur le concordat proposé par le failli, 

Vadmettre s 'il y a lieu, ou passer h la 

formation de. l'union, et, dans ce cas, 

d miter leur aeis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des sy ndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier!- composant l'union 
de la faillite du sieur DAIXE (Fran-
çois-Joseph), nourrisseur, A Graveile-
Saitil Maurice, soul invitesase rendre 
le 29 mai A 2 heurt s précises, palais 
du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, confor-
mément A l'an. 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'airéteri leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli [N* 
7526 du gr.J. 

Enregistré à Paris, 1» 4JÙ iW
x
 k\ 

ASSEMBLÉES OU 25 MAI 1848. 

MI, HEIIIIES : Eimelin, sellier, sjnd 
— N.rJot, eut. de bllimens, coi.c. 
— Gleitz, ébéniste, id 

DIX USURES : Lonpol, quincaillier, vé-
rif. — Sainiard, glacier, il. — Lie 

vin, md de cuirs, cone. — Sergent, 
md de lait, reild. de comptes. 

Séparai Sons». 

Demande en séparation de biens entre 

Victoire Uékme CERÇEU1L et Félix-

Laurent UUGOT, i Paris, rue de Ven-
dôme, 2. — F. Tissier, avoué. 

Séparation de biens entre Louisc-Zé ie 
UtNTAH el Modestc-Toussainl bU-

Mo .vr, A VlUglrnrd, impasse du Che-
miu-de-Fer, 8. — Guidou, avoué. 

Séparation de biens entre »>" EJ, 
meFROQUIÊRESel.Frwt^^ 

«EL, A Paris, rue du .M
e

. 
linfans-I'.ouges, I.-M6»

 s
. 

Séparation de biens ™
l . 'Si.vÙeilt 

WAltreiCbarlesPsuluie^J^ite. 

propriétaire A F;r,s,
 ru

* ^uM». 
St Germain ,126-

avoué. r|ji«'*P' 
Séparation de biens 

banquier, A Paris, rue UW» > 

H. réronne, avoué. ,
nl

|risc 

Sénara'ion de biens entre Ai"•
 Dl

r. 

DIX, banquier, A M"»- r
 per

oooî' 
République, 20- — 

avoué. muise-*"' 
Séparation de bien.. entre L

 ([ Je;a; 
Êéliqie -Césaire ,"»£WgJÎ 

_ „. •nt<>'» t
a Du 22 mai l«'»-. , -« VJr

u
'[. 

ans, rue Moitlpensier, ^
 S

 tt"' 
s..»

S
,rueSl-Honoré, «" , 

fin,45ans,rue de l« •
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,,ère, 
Monnel,36»ns bonbP^^er^ 

WraelUmy ^aaii',"
 uu3

rl, 

Si Honore 30. -
ans, rue du H^^tttag^g 
Mor'and, 23 ans, rot: Q- ,, I 
- Mile Lacome, I ■ ai»,

 aDSi r
ue 

cciu.n5 .-ml-'-"
0
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Biileltes, 4. - «■ ^
l
Jjllle %'»4 

Vieille- du-Temple, 28 - ».
H ». ruede*Quatre-Fil.j;
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veuve Raimbat 1 , - „„ J „ 

,
,
„;ue

C
d
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Tour légalisation de la 

te maire du 1 

pâtura A. 


